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I. INTRODUCTION

Le Coll•ge National des GŽnŽralistes Enseignants (CNGE) a mis en place en 2005 

un rŽfŽrentiel de compŽtences nŽcessaires ˆ la certiÞcation du Dipl™me dÕEtudes 

SpŽcialisŽes (DES) de mŽdecine gŽnŽrale (1), rŽactualisŽ et publiŽ en 2013 (2).

Ce rŽfŽrentiel avait ŽtŽ confrontŽ au prŽalable aux compŽtences dŽÞnies en 2002 

par lÕorganisation mondiale des mŽdecins gŽnŽralistes (World Organization of 

National Colleges, Academies and Academic Associations of General Practitioners : 

WONCA) (3). Il a pour but de codiÞer lÕenseignement et la certiÞcation des 

Žtudiants en DES de mŽdecine gŽnŽrale.

Dans ce rŽfŽrentiel de compŽtence on retrouve :

- compŽtence approche globale, prise en compte de la complexitŽ,

- compŽtence Žducation, prŽvention, santŽ individuelle et communautaire,

- compŽtence premier recours, urgences,

- compŽtence continuitŽ, suivi, coordination des soins autour du patient,

- compŽtence relation, communication, approche centrŽe patient,

- compŽtence professionnalisme.

LÕacquisition de lÕensemble de ces compŽtences a donc pour vocation de prŽparer, 

au mieux, le jeune mŽdecin gŽnŽraliste ˆ lÕexercice de sa profession y compris en 

libŽral en prenant en compte la dimension Ç#exercice professionnel#È et Ç#gestion 

de lÕoutil de travail#È.

Cependant, une Žtude, rŽalisŽe par lÕInterSyndicale Nationale Autonome 

ReprŽsentative des Internes de MŽdecine GŽnŽrale (ISNAR IMG) en 2013 portant 

sur 1500 internes de mŽdecine gŽnŽrale dissŽminŽs sur lÕensemble du territoire 

Fran•ais (4) mettait en Žvidence, quÕun tiers des internes ne recevait pas encore de 

formation concernant la crŽation et la gestion dÕun cabinet mŽdical, la ÞscalitŽ du 

"10



mŽdecin libŽral, ainsi que sur les institutions, au cours de leur cursus universitaire. 

Cette Žtude met Žgalement en Žvidence que seulement 10 % des internes 

dŽclarent avoir eu plus d'une journŽe de formation sur la gestion de lÕentreprise 

mŽdicale aux cours de leurs 9 annŽes universitaires.

En parall•le de ces donnŽes, le Conseil national de lÕOrdre des mŽdecins (CNOM) 

a mis en Žvidence que moins de 10 % des jeunes mŽdecins souhaitent exercer en 

libŽral (5).

Pour expliquer ce chiffre, de nombreuses Žtudes (6-12) ont rŽalisŽ un Žtat des lieux 

des motivations et des freins ˆ lÕinstallation en libŽral des jeunes mŽdecins 

gŽnŽralistes.

Concernant les principales motivations des jeunes mŽdecins pour sÕinstaller en 

libŽral, ces Žtudes mettent en avant : lÕindŽpendance professionnelle, le contact 

privilŽgiŽ avec les patients et la gestion du temps de travail. Le crit•re de revenu 

nÕintervenant quÕau second plan.

Concernant les freins ˆ lÕinstallation en libŽral justiÞant que moins dÕun jeune 

mŽdecin sur dix envisage ce mode dÕexercice, nous retrouvons : la charge de 

travail importante, la difÞcultŽ ˆ trouver un rempla•ant et ˆ partir en congŽs, et le 

manque de disponibilitŽ pour la vie privŽe. 

La raison principale freinant lÕinstallation en libŽral des jeunes mŽdecins que nous 

retrouvons dans toutes ces Žtudes reste nŽanmoins la charge administrative et la 

gestion Þnanci•re du cabinet, jugŽes trop lourdes par la majoritŽ des interrogŽs.

LÕenseignement universitaire effectuŽ aupr•s des internes de mŽdecine gŽnŽrale 

de Bordeaux au cours des diffŽrents modules prend en compte les diffŽrentes 

compŽtences nŽcessaires ˆ la certiÞcation du DES prŽconisŽes par la WONCA et 

le CNGE.
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Ainsi, aÞn de prŽparer lÕŽtudiant en DES de mŽdecine gŽnŽrale ˆ son exercice 

professionnel, possiblement libŽral, un enseignement thŽorique universitaire 

concernant les dŽmarches administratives et Þscales propre ˆ lÕexercice libŽral a 

ŽtŽ mis en place par le DŽpartement de MŽdecine GŽnŽrale (DMG) de Bordeaux.

AÞn de toucher le plus grand nombre dÕŽtudiants, un enseignement obligatoire est 

dispensŽ au cours du sixi•me semestre du troisi•me cycle des Žtudes mŽdicales 

de mŽdecine gŽnŽrale. 

En parall•le, la facultŽ de Bordeaux organise Žgalement chaque annŽe en Octobre 

depuis 5 ans, le Forum des Jeunes MŽdecins GŽnŽralistes (FJMG) qui sÕadresse 

aux internes de 2•me et 3•me annŽe ainsi quÕaux jeunes rempla•ants. Cette 

journŽe, comptant pour les heures de FMC obligatoire au cours du DES, est 

constituŽe de 4 sessions dÕateliers de 1h30 (annexe 1). Les th•mes de ces ateliers 

sont les suivants :

- Les conditions de lÕinstallation.

- Les dŽmarches pour •tre rempla•ant.

- Les modalitŽs dÕexercice en ambulatoire

- Les modalitŽs dÕexercice mixte en ambulatoire.

- ComptabilitŽ et ÞscalitŽ du libŽral.

- Continuer ˆ se former : DŽveloppement Professionnel Continu (DPC) et groupes 

de paires.

- LÕorganisation structurelle du cabinet et gestion du personnel.

- Enseignement et recherche.

- Nomenclature et nouvelle convention du gŽnŽraliste.

- Rencontres internes / jeunes mŽdecins.

Le FJMG est donc constituŽ de diffŽrents ateliers informant les participants sur les 

dŽmarches administratives et Þscales propre ˆ lÕexercice libŽral de la mŽdecine 

gŽnŽrale. La participation au FJMG est optionnelle et sur inscription prŽalable 

aupr•s du DMG.
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 Au cours de ce troisi•me cycle des Žtudes de mŽdecine gŽnŽrale, les internes de 

mŽdecine gŽnŽrale ayant rŽalisŽ au moins trois semestres dont celui effectuŽ en 

ambulatoire chez le praticien, ont la possibilitŽ de dŽbuter et de rŽaliser en parall•le 

de leur stage, des contrats de courte durŽe de remplacement en mŽdecine libŽrale.

Cette activitŽ parall•le, libŽrale, demande au prŽalable la connaissance et la 

rŽalisation de dŽmarches administratives obligatoires ainsi que les dŽmarches 

optionnelles fortement recommandŽes.

LÕenseignement concernant les dŽmarches nŽcessaires pour les remplacements en 

libŽral est dispensŽ au cours du sixi•me module dÕenseignement du DMG de 

Bordeaux aÞn de toucher et dÕintŽresser le plus grand nombre.

Les internes dŽbutant lÕexercice libŽral avant lÕenseignement de ce sixi•me module, 

et qui nÕont pas participŽ au FJMG en Þn de 4•me semestre, doivent donc se 

renseigner et se former par eux-m•mes sur ces dŽmarches, avec tous les alŽas 

que cela peut reprŽsenter concernant lÕexhaustivitŽ et la justesse des informations 

obtenues et les consŽquences que cela implique.

Il existait donc un intŽr•t ˆ Žvaluer comment ces Žtudiants sÕinforment sur les 

diffŽrentes dŽmarches administratives et Þscales obligatoires et optionnelles ainsi 

que les consŽquences que ces sources utilisŽes peuvent avoir sur la bonne ou 

mauvaise rŽalisation de ces diffŽrentes dŽmarches aÞn dÕapporter si nŽcessaire un 

complŽment de formation aux Žtudiants concernŽs en amont de la formation 

universitaire. 

Notre question de recherche Žtait donc la suivante : 

Quel est  le niveau de connaissance des dŽmarches administratives et 

Þscales des internes de mŽdecine gŽnŽrale de Bordeaux dŽbutant lÕexercice 

libŽral avant dÕavoir assistŽ ˆ  lÕenseignement universitaire obligatoire dŽdiŽ ?
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Dans le cadre de notre Žtude visant ˆ rŽaliser lÕŽtat des lieux du niveau de 

connaissance des dŽmarches administratives et Þscales des internes de mŽdecine 

gŽnŽrale de Bordeaux dŽbutant lÕexercice libŽral avant dÕ avoir assistŽ ˆ 

lÕenseignement universitaire obligatoire dŽdiŽ, nous avions ÞxŽ les objectifs ci-

dessous.

Objectif principal :

- Evaluer le niveau de connaissance des dŽmarches administratives et 

Þscales propre ˆ lÕexercice libŽral .

Objectifs secondaires:

- DŽterminer la proportion dÕŽtudiants dŽbutants lÕexercice libŽral avant 

dÕavoir eu acc•s ˆ lÕenseignement correspondant .

- Evaluer la justesse des informations obtenues selon les diffŽrentes 

sources utilisŽes par ces Žtudiants .

- Evaluer lÕintŽr•t et lÕattrait de la rŽalisation et de la remise dÕun document 

informatif et explicatif ˆ lÕissue du troisi•me semestre de mŽdecine 

gŽnŽrale.

Concernant ces objectifs, les hypoth•ses suivantes ont ŽtŽ formulŽes :

- Le niveau de connaissance des diffŽrentes dŽmarches administratives et 

Þscales dont disposent les internes de mŽdecine gŽnŽrale de Bordeaux 

avant de dŽbuter leur premier remplacement est insufÞsant.

- Une proportion importante dÕŽtudiants bordelais rŽalise des 

remplacements en libŽral avant dÕavoir eu acc•s ˆ lÕenseignement 

universitaire obligatoire correspondant.

- Les informations auxquelles ont eu acc•s ces Žtudiants peuvent sÕavŽrer 

insufÞsantes ou erronŽes . 
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- Les Žtudiants sont intŽressŽs par la mise ˆ disposition dÕun document 

rŽsumant les dŽmarches ˆ suivre pour dŽbuter sereinement les 

remplacements en libŽral. !
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II. DEMARCHES ADMINISTRATIVES ET FISCALES : EXPOSE DE 

LA SITUATION

LÕexercice libŽral de la mŽdecine nŽcessite la rŽalisation de diffŽrentes dŽmarches 

administratives et Þscales. Ces dŽmarches peuvent •tre rŽparties en deux 

groupes : 

- les dŽmarches obligatoires sur le plan lŽgislatif et administratif, sans lesquelles 

lÕexercice de la mŽdecine libŽrale nÕest pas concevable,

- les dŽmarches optionnelles, ayant pour objectif de mieux protŽger le mŽdecin sur 

le plan Þnancier et lui simpliÞer les dŽmarches comptables Þscales.

A. Les dŽmarches obligatoires

1. La licence de remplacement

LÕobtention de la licence de remplacement pour un Žtudiant non thŽsŽ passe par le 

conseil dŽpartemental de lÕordre des mŽdecins du lieu de la facultŽ de mŽdecine de 

lÕŽtudiant ou du dŽpartement dans lequel il rŽalise son remplacement. Elle est 

valable nationalement (13). Son renouvellement se fait annuellement en date du 15 

Novembre de chaque annŽe et ne peut se faire que jusquÕˆ la sixi•me annŽe apr•s 

le passage de lÕExamen Classant National (ECN). A lÕissue de ces six annŽes, 

lÕobtention de la th•se est obligatoire pour la poursuite de lÕexercice mŽdical.

Pour obtenir cette licence de remplacement, lÕŽtudiant doit complŽter et fournir les 

documents suivants au conseil de lÕordre des mŽdecins (annexe 2) :

- le questionnaire Ç#Demande de licence de remplacement#È ˆ tŽlŽcharger sur le 

site du conseil dŽpartemental de lÕordre et le remplir (annexe 3),

- deux photographies dÕidentitŽ,

- un original du certiÞcat de scolaritŽ en cours de validitŽ,
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- une photocopie de sa pi•ce dÕidentitŽ en cours de validitŽ certiÞŽe conforme, 

datŽe et signŽe,

- un document du directeur du dŽpartement de mŽdecine gŽnŽrale de lÕuniversitŽ 

attestant la validation de 3 semestres dÕinterne de mŽdecine gŽnŽrale dont le 

stage ambulatoire chez le praticien.

2. LÕassurance en responsabilitŽ civile  professionnelle

La responsabilitŽ civile professionnelle (RCP) est couverte par un contrat 

dÕassurance, elle se souscrit aupr•s dÕun organisme dŽdiŽ. Il sÕagit dÕassurer la 

responsabilitŽ juridique. En cas de poursuites dŽclenchŽes par une plainte, le 

praticien est dans lÕobligation de rŽpondre en justice des actes dommageables au 

dŽtriment de la victime (le patient, ou lÕintŽr•t public).

La RCP est obligatoire depuis la loi Kouchner du 4 mars 2002 : tout mŽdecin en 

exercice rŽgulier de son art, a l'obligation de s'assurer en responsabilitŽ civile 

professionnelle (14).

L'obligation s'impose ˆ tout praticien en exercice libŽral, qu'il soit installŽ ou 

rempla•ant, docteur en mŽdecine ou Žtudiant non thŽsŽ.

En pratique, les Žtudiants ayant souscrit une assurance RCP pour leurs stages 

hospitaliers, peuvent juste informer leur sociŽtŽ dÕassurance de leur projet de 

remplacement libŽral et faire Žtablir facilement un contrat pour cela. 

3. LÕaffiliation ˆ lÕUnion de Recouvrement des cotisations de 

SŽcuritŽ Sociale et dÕAllocations Familiales

En tant que profession libŽrale, les mŽdecins gŽnŽralistes sont tenus de verser ˆ 

lÕUnion de Recouvrement des cotisations de SŽcuritŽ Sociale et dÕAllocations 

Familiales (URSSAF) :

- les cotisations de sŽcuritŽ sociale et dÕallocations familiales,
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- la Contribution Sociale GŽnŽralisŽe (CSG),

- la Contribution au Remboursement de la Dette sociale (CRDS),

- la Contribution aux Unions RŽgionales des Professionnels de SantŽ (CURPS).

LÕURSSAF a pour mission de collecter ces diffŽrentes cotisations et contributions 

dans le but de Þnancer les diffŽrentes prestations du rŽgime gŽnŽral de la SŽcuritŽ 

Sociale : 

- assurance vieillesse, 

- assurance maladie, 

- maternitŽ, 

- invaliditŽ, dŽc•s,

- accidents du travail et maladies professionnelles, 

- allocations familiales.

Ces cotisations ont Žgalement pour but de Þnancer :

- la caisse d'amortissement de la dette sociale,

- le fond de solidaritŽ vieillesse,

- les autoritŽs organisatrices de transports.

LÕafÞliation ˆ lÕURSSAF lors de la crŽation dÕune activitŽ libŽrale est obligatoire dans 

les huit jours qui suivent le premier jour de remplacement. Pour se faire, il convient 

soit de contacter lÕorganisme URSSAF de son dŽpartement de rŽsidence (assimilŽ 

pour un rempla•ant ˆ son dŽpartement dÕactivitŽ) et prendre rendez-vous (seule 

une pi•ce dÕidentitŽ est nŽcessaire),  soit de suivre la procŽdure de crŽation 

dÕactivitŽ sur le site internet dŽdiŽ de lÕURSSAF (15).

4. Assurance Maladie 

La modiÞcation du statut aupr•s de lÕassurance maladie est obligatoire ˆ partir du 

trenti•me jour dÕexercice libŽral. Ce changement permet de maintenir une 
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protection sociale adaptŽe au changement dÕactivitŽ. Ce changement de statut bien 

que obligatoire ˆ compter du trenti•me jour dÕexercice libŽral, nÕest pas rŽalisable 

au prŽalableÉ  Il convient donc de lister les dates et lieux d'exercice des trente 

premiers jours de remplacement dans lÕobjectif de les fournir ˆ la caisse primaire 

dÕassurance maladie (CPAM) du dŽpartement de rŽsidence d•s quÕils seront 

rŽalisŽs.

Pour cette modiÞcation, il sufÞt de contacter la CPAM soit par tŽlŽphone, soit de 

prendre rendez-vous sur place aÞn de signaler le changement de statut 

professionnel accompagnŽ des documents suivants :

- justiÞcatif dÕidentitŽ,

- RIB,

- carte vitale,

- liste des 30 premiers jours de remplacement,

- licence de remplacement.

B. Les dŽmarches optionnelles

1. Ouverture dÕun compte bancaire dŽdiŽ ˆ lÕactivitŽ libŽrale

LÕexercice libŽral Žtant soumis ˆ une ÞscalitŽ diffŽrente de lÕactivitŽ salariŽe, il 

convient de tenir une comptabilitŽ propre aux revenus et aux dŽpenses liŽes ˆ cette 

activitŽ.

En consŽquent, il peut •tre plus aisŽ de dissocier ces mouvements Þnanciers des 

dŽpenses de vie quotidienne aÞn de faciliter la tenue de la comptabilitŽ.
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2. La Caisse Autonome de Retraite des MŽdecins de France

La Caisse Autonome de Retraite des MŽdecins de France (CARMF) se charge de 

rŽcolter les cotisations aupr•s des mŽdecins fran•ais exer•ants en libŽral aÞn 

dÕorganiser le syst•me de retraite par rŽpartition. La CARMF a aussi dans ses 

compŽtences la prise en charge des indemnitŽs journali•res en cas dÕarr•t de 

travail pour maladie, accident et hospitalisation, ainsi que les reversions de rentes 

ou de pensions en cas dÕinvaliditŽ.

Il sÕagit donc dÕun organisme autonome qui ne rŽpond pas aux m•mes crit•res pour 

les prises en charges sociales que le statut de salariŽ dont dispose lÕinterne. 

Exemple : les indemnitŽs journali•res en cas dÕarr•t maladie sont versŽes apr•s 90 

jours de carence avec la CARMF.

LÕinscription ˆ la CARMF nÕest possible quÕapr•s lÕobtention de la th•se.

LÕinterne exer•ant en parall•le une activitŽ libŽrale continue de bŽnŽÞcier des 

prestations sociales dont il bŽnŽÞcie en tant que salariŽ. 

UltŽrieurement, une fois lÕinternat terminŽ et la perte du statut de salariŽ, les 

mŽdecins rempla•ants non thŽsŽs ne bŽnŽÞcient donc dÕaucune indemnitŽ 

Þnanci•re en cas dÕarr•t maladie ou dÕinvaliditŽ par lÕassurance maladie.

La CARMF ne les couvre pas Žgalement puisque non afÞliŽ encore. 

Seul le congŽ maternitŽ est pris en charge par lÕassurance maladie et cela depuis 

2007.

3. Souscrire un contrat dÕassurance et  prŽvoyance

La souscription dÕun contrat dÕassurance et de prŽvoyance professionnelle aupr•s 

dÕun organisme spŽcialisŽ en assurance nÕest donc pas obligatoire mais permet de 

palier ˆ lÕabsence dÕindemnitŽ journali•re lors des 90 premiers jours dÕarr•t en cas 

de maladie, accident, hospitalisation ou invaliditŽ dŽÞnitive chez un mŽdecin thŽsŽ 

afÞliŽ ˆ la CARMF.
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Apr•s lÕinternat, les mŽdecins rempla•ants non thŽsŽs ne bŽnŽÞcient dÕaucune 

indemnitŽ journali•re rŽglementaire (Assurance Maladie et CARMF). Ce point est 

important ˆ souligner, rendant les contrats dÕassurance et prŽvoyance dÕautant plus 

importants.

Les contrats dÕassurance et prŽvoyance sont ˆ la carte. Il sufÞt de Þxer ˆ la 

signature du contrat, lÕindemnitŽ journali•re souhaitŽe et le dŽlai choisi de carence 

en cas dÕaccident, hospitalisation ou maladie avant le dŽbut de son versement. Le 

niveau de la rente dÕinvaliditŽ ou de dŽc•s ainsi que le bŽnŽÞciaire de cette 

derni•re est Žgalement modulable.

Le raccourcissement des dŽlais de carences et lÕaugmentation des indemnitŽs 

majorent bien Žvidement la cotisation ˆ verser.

4. RŽgime fiscal 

Les revenus tirŽs de lÕactivitŽ libŽrale sont soumis ˆ imposition sous le rŽgime des 

BŽnŽÞces Non Commerciaux (BNC) (16,17).

Les BNC reprŽsentent les bŽnŽÞces nets, soit le chiffre dÕaffaire rŽalisŽ auxquels on 

soustrait lÕensemble des charges professionnelles.

Ce BNC est ensuite soumis ˆ imposition. La dŽclaration Þscale est ˆ rŽaliser au 

titre du Ç#rŽgime de la dŽclaration contr™lŽe#È (CERFA n¡2042 C Pro) (annexe 4) 

ainsi que la dŽclaration de rŽsultat de BNC (CERFA n¡2035) (annexe 5).

La rŽalisation de ces dŽclarations est complexe et nŽcessite des connaissances de 

comptabilitŽ minimales aÞn de ne pas commettre dÕerreur ayant pour consŽquence 

de majorer lÕimposition ou de la minorer, entrainant possiblement une pŽnalitŽ 

Þscale.

Il existe cependant un rŽgime Þscal particulier, appelŽ RŽgime dŽclaratif spŽcial ou 

Ç#micro-BNC#È. Ce rŽgime concerne les professionnels exer•ants en libŽral sous 
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condition de ne pas dŽpasser 32900 euros de chiffre dÕaffaire annuel ˆ ramener au 

prorata du nombre de mois dÕexercices sur lÕannŽe. CÕest la date dÕafÞliation ˆ 

lÕURSSAF qui Þxe la date de dŽbut dÕactivitŽ.

(Exemple : si lÕafÞliation ˆ lÕURSSAF ˆ lieu en Novembre, le professionnel nÕaura 

exercŽ que deux mois sur lÕannŽe et ne pourra bŽnŽÞcier du rŽgime Þscal micro-

BNC que si ses revenus tirŽs de lÕexercice libŽral ne dŽpassent pas 5483 euros soit 

32900x2/12)

Ce rŽgime Þscal ouvre droit ˆ un abattement de 34 % sur le chiffre dÕaffaire annuel 

quÕil convient de dŽclarer sur le formulaire gŽnŽral de dŽclaration de revenu 

(CERFA n¡2042) (annexe 6).

Il concerne particuli•rement les Žtudiants en mŽdecine dŽbutants les 

remplacements au cours de leur internat puisque tr•s peu dÕinternes dŽpasseront 

ce seuil de 32900 euros de chiffre dÕaffaire annuel en raison de remplacements 

ponctuels. Il permet de plus de bŽnŽÞcier dÕun abattement de 34 % qui reprŽsente 

un taux de charge rarement atteint lors de remplacements ponctuels.

Ce rŽgime permet Žgalement de se passer des services dÕun comptable ainsi que 

de lÕadhŽsion ˆ une Association de Gestion AgrŽŽe (AGA).

5. LÕexpert-comptable

Pour les mŽdecins dŽpassants ce seuil de 32900 euros de chiffre dÕaffaire annuel, 

soumis donc ˆ une dŽclaration de rŽsultat de BNC n¡2035, sÕadjoindre les services 

dÕun comptable peut sÕavŽrer recommandŽ aÞn de rŽaliser un bilan comptable le 

plus prŽcis et juste possible et de sÕŽviter ainsi une majoration dÕimp™t inutile ou ˆ 

contrario, un contr™le Þscale avec pŽnalitŽ.

Bien entendu, prendre un expert-comptable reprŽsente un cožt non nŽgligeable 

lors dÕun dŽbut dÕactivitŽ quÕil convient dÕanticiperÉ
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6. Association de Gestion AgrŽŽe 

La dŽclaration de rŽsultats de BNC peut •tre validŽe par une Association de 

Gestion AgrŽŽe (AGA) avant dÕ•tre soumis aux services Þscaux (18). LÕadhŽsion a 

une AGA nÕest pas obligatoire, cependant le fait de ne pas y adhŽrer ouvre ˆ une 

majoration du revenu imposable de 25 %É

A noter que le rŽgime du micro BNC permet de sÕamender de cette formalitŽ 

administrative.

Anticiper son rŽgime Þscal est donc primordial pour lÕŽtudiant dŽbutant une activitŽ 

libŽrale puisque sÕil envisage de dŽpasser ce seuil de 32900 euros ramenŽ au 

prorata du nombre de mois dÕexercice, lÕŽtudiant aura tout intŽr•t ˆ anticiper son 

adhŽsion ˆ une AGA ainsi que sÕadjoindre les services dÕun expert-comptable. 
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III.  MATERIEL ET METHODE

A. SchŽma de lÕŽtude 

Nous avons rŽalisŽ une ! tude quantitative transversale, descriptive, ˆ type de 

sondage (19).

Population cible

Les internes de mŽdecine gŽnŽrale de bordeaux rŽalisant des remplacements en 

libŽral au cours de leurs Žtudes.

Population source

Les internes de mŽdecine gŽnŽrale de Bordeaux dŽbutant les remplacements en 

libŽral avant dÕavoir eu acc•s ˆ lÕenseignement universitaire obligatoire dŽdiŽ.

Crit•res dÕinclusion et crit•res dÕexclusion

Notre Žtude avait pour but dÕŽvaluer le niveau de connaissance des diffŽrentes 

dŽmarches administratives et Þscales des Žtudiants, les sources dÕinformations 

quÕils utilisent ainsi que la justesse des informations obtenues, avant quÕils aient eu 

acc•s ˆ lÕenseignement universitaire obligatoire dŽdiŽ.
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Les crit•res dÕinclusion de notre Žtude Žtaient les suivants :

- •tre interne de m ! decine g! n! rale de la facultŽ de Bordeaux,

- avoir rŽalisŽ au moins trois semestres dÕinternat, aÞn dÕ•tre potentiellement dans 

les conditions de pouvoir dŽbuter les remplacements,

- sÕ•tre informer sur les dŽmarches administratives et Þscales en relation avec 

lÕexercice libŽral.

Les crit•res dÕexclusion de notre Žtude Žtaient les suivants :

- avoir eu acc•s ˆ lÕenseignement universitaire obligatoire dŽdiŽ du 6•me 

semestre,

- ne pas sÕ•tre informer concernant les dŽmarches administratives ou Þscales,

- ne pas envisager dÕeffectuer des remplacements en libŽral. 

Population ŽtudiŽe

AÞn de rŽpondre ˆ nos crit•res dÕinclusion, la population source au moment de 

notre Žtude correspondait aux internes de cinqui•me semestre de Bordeaux de 

lÕannŽe 2015-2016. 

La premi•re question du questionnaire : Ç#Avez-vous dŽbutŽ ou envisagez-vous de 

dŽbuter les remplacements en libŽral avant lÕissue de votre cursus dÕinterne de 

mŽdecine gŽnŽrale?#È, avait pour objectif dÕŽliminer de notre Žchantillon les 

Žtudiants correspondant ˆ nos crit•res dÕexclusion. Nous avions formulŽ comme 

prŽ-requis, que les Žtudiants ayant dŽbutŽ ou envisageant de dŽbuter les 

remplacements sÕŽtaient nŽcessairement renseignŽs concernant les modalitŽs de 

lÕexercice libŽral. (Questionnaire accessible en annexe 7)

   

Nous avons remarquer qu'interroger des internes ne se sentant pas concernŽ par 

les remplacements en libŽral aurait entrainŽ un biais de sŽlection majeur puisque 

ces Žtudiants nÕŽtaient pas reprŽsentatifs de la population source. Il avait donc ŽtŽ 

"25



dŽcidŽ que les rŽpondants cochant Ç#NON#È ˆ cette premi•re question ne soient 

pas soumis au reste du questionnaire. 

La consigne Žtant explicitement ŽnoncŽe dans lÕintitulŽ de cette premi•re question.

Dans les cas o• cette consigne nÕŽtait pas respectŽe, les rŽponses aux questions 

suivantes de ces Žtudiants ont ŽtŽ exclues du reste de lÕanalyse.

PŽriode de lÕŽtude

La pŽriode de lÕŽtude sÕŽtendait des mois de Mars ˆ Mai 2016.

B. Le questionnaire

Le questionnaire Žtait un auto-questionnaire ŽlaborŽ sous le contr™le du directeur 

de th•se, rŽalisŽ ˆ lÕaide deÇ#Google Forms ¨#È et constituŽ de 22 questions :

- 13 questions fermŽes dont les rŽponses possibles Žtaient 

¥ OUI

¥ NON

- 8 questions prŽformŽes

- 1 question ouverte

Il sÕagissait dÕun auto-questionnaire construit en trois parties et accessible par 

internet :

- La premi•re partie visait ˆ caractŽriser les rŽpondants, leurs connaissances 

gŽnŽrales des diffŽrentes dŽmarches ainsi que leurs sources dÕinformations.

- La deuxi•me partie visait ˆ Žvaluer les connaissances et les modes dÕacc•s ˆ 

lÕinformation pour chacune des dŽmarches obligatoires et optionnelles listŽes 

dans les sections II.A et II.B.
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- La troisi•me partie Žvaluait les rŽpercussions potentielles du manque 

dÕinformation sur les dŽmarches administratives et Þscales, ainsi que lÕintŽr•t de 

la rŽalisation dÕun document rŽsumant les dŽmarches ˆ suivre pour dŽbuter 

sereinement les remplacements en libŽral.

1. Premi•re partie du questionnaire

Le questionnaire Žtant diffusŽ ˆ lÕensemble des internes de mŽdecine gŽnŽrale de 

5•me semestre, nous avions dŽcidŽ de poser une premi•re question fermŽe aÞn  

dÕinclure uniquement les Žtudiants ayant dŽbutŽ ou envisageant de dŽbuter une 

activitŽ libŽrale et donc dÕexclure ceux nÕayant pas dŽbutŽ les remplacements.

De ce fait, cette question Žtait obligatoire et lÕabsence de rŽponse ˆ cette derni•re 

ne permettait pas dÕaccŽder ˆ la suite du questionnaire.

La deuxi•me question, prŽformŽe, cherchait ˆ renseigner les sources 

dÕinformations utilisŽes en premi•re intention par les internes interrogŽs aÞn de 

connaitre la liste des dŽmarches ˆ rŽaliser au prŽalable du dŽbut des 

remplacements. Cette question prŽformŽe contenait sept possibilitŽs de rŽponse. 

Aucune rŽponse ou plusieurs rŽponses Žtaient possibles. Une rŽponse libre a 

Žgalement ŽtŽ rajoutŽe aÞn de prendre en compte des possibles rŽponses qui ne 

seraient pas sorties lors de notre prŽ enqu•te. 

¥ Co-interne ayant dŽbutŽ les remplacements

¥ DMG

¥ Praticien de mŽdecine gŽnŽrale installŽ

¥ Internet

¥ Syndicats de mŽdecins gŽnŽralistes

¥ Syndicats dÕinternes de mŽdecine gŽnŽrale

¥ Conseil de lÕordre des mŽdecins gŽnŽralistes

¥ Autre (rŽponse libre)
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Les troisi•me et quatri•me questions listaient les dŽmarches obligatoires et 

optionnelles et nous renseignaient sur lÕexhaustivitŽ de lÕinformation obtenue par 

les personnes interrogŽes via une question fermŽe.

2. Deuxi•me partie du questionnaire

La deuxi•me partie du questionnaire dŽtaillait chaque dŽmarche administrative 

obligatoire et optionnelle par un cours descriptif et une explication de la conduite ˆ 

suivre pour rŽaliser la dŽmarche.

Le descriptif Žtait suivi dÕune question fermŽe Žvaluant lÕexhaustivitŽ des 

connaissances de lÕinterrogŽ : Ç#Aviez-vous lÕensemble de ces informations?#È.

Faisait suite, la question prŽformŽe constituŽe des 7 sources possibles, permettant 

de renseigner la source dÕinformation utilisŽe par lÕinterrogŽ.

Ainsi, cette partie du questionnaire Žtait donc constituŽe dÕune alternance de 

questions fermŽes et prŽformŽes.

3. Troisi•me partie du questionnaire

La troisi•me partie du questionnaire Žtait constituŽe de quatre questions.

Une question fermŽe Žvaluant le nombre de rŽpondants ˆ jour de ces dŽmarches 

obligatoires, suivie dÕune question ouverte aÞn dÕŽvaluer quelles dŽmarches 

nÕavaient pas ŽtŽ rŽalisŽes.

Les deux derni•res questions fermŽes, visaient ˆ Žvaluer le retentissement 

possible de ces erreurs dans la rŽalisation de ces dŽmarches ainsi que lÕintŽr•t des 

rŽpondants concernant la remise dÕun document rŽsumant les diffŽrentes 

dŽmarches administratives et Þscales obligatoires et optionnelles ainsi que la 

conduite ˆ tenir pour leurs rŽalisations.
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C. Etude prŽliminaire sur le questionnaire

Un prŽ-questionnaire a ŽtŽ rŽalisŽ et envoyŽ ˆ 16 jeunes mŽdecins rempla•ants, 

ne rentrant pas dans les crit•res dÕinclusion, les rŽponses ont donc ŽtŽ exclues de 

lÕŽtude dans un second temps. 

LÕobjectif Žtait dÕŽvaluer le niveau de comprŽhension du questionnaire.

Les probl•mes relevŽs Žtaient les suivants :

- 1 rŽpondant avait cochŽ NON ˆ la premi•re rŽponse obligatoire et avait 

cependant continuŽ ˆ rŽpondre aux questions suivantes malgrŽ la consigne 

explicite : si vous rŽpondez Ç!NON È, merci de renvoyer le questionnaire avec 

cette unique rŽponse. Dans la mesure o• la consigne semblait sufÞsamment 

explicite pour rŽduire au maximum la frŽquence de ce genre dÕerreur, il a ŽtŽ 

dŽcidŽ de ne pas modiÞer le questionnaire et donc dÕexclure les rŽpondants 

cochant NON ˆ la premi•re rŽponse mais rŽpondant tout de m•me aux 

questions suivantes.

- 3 rŽpondants avaient signalŽ la longueur du questionnaire comme pouvant •tre 

un frein ˆ leur participation ˆ lÕŽtude. Les questions ont donc ŽtŽ rŽŽcrites aÞn de 

les synthŽtiser le plus possible. La difÞcultŽ Žtant cependant de donner un 

descriptif exhaustif de chaque dŽmarche administrative de la mani•re la plus 

concise possible. Le pari avait donc ŽtŽ pris dÕenvisager que le caract•re 

informatif du questionnaire motiverait les rŽpondants ˆ aller jusquÕau bout.

- Les 16 rŽponses obtenues nÕavaient pas mis en Žvidence dÕautres sources 

dÕinformation ne Þgurant pas dans le questionnaire malgrŽ la possibilitŽ dÕen faire 

part gr‰ce ˆ la rŽponse ouverte.
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D. Diffusion du questionnaire

Cet auto-questionnaire, constituŽ de 22 questions, a ŽtŽ rŽalisŽ sur le site Google 

Forms ¨ . Il Žtait donc accessible directement en ligne.

Un mail, contenant un court descriptif de lÕŽtude accompagnŽ du lien internet 

amenant au questionnaire en ligne, a ŽtŽ transmis au DŽpartement de MŽdecine 

GŽnŽrale de Bordeaux (DMG). Apr•s validation, le DMG a organisŽ la diffusion de 

ce dernier ˆ lÕensemble des internes de 5•me semestre via la base de donnŽes 

dÕadresses mails des Žtudiants dont il dispose.

Le lien menant vers le questionnaire a Žgalement ŽtŽ envoyŽ dans un second 

temps via une mailing liste (remplacants-mg@googlegroups.com) comprenant un 

grand nombre de jeunes mŽdecins ˆ la recherche de remplacements. Ce groupe 

Žtait constituŽ de rempla•ants internes mais Žgalement de rempla•ants thŽsŽs et 

non thŽsŽs ayant Þni leur internat.

LÕobjet du mail ainsi que son contenu, stipulaient clairement que ce questionnaire 

ne sÕadressait quÕaux internes de Bordeaux de 5•me semestre aÞn de ne pas 

sŽlectionner dans lÕŽtude des rŽpondants ne rentrant pas dans les crit•res 

dÕinclusion. 

Nous nÕavons pas effectuŽ de relance du questionnaire au cours de notre Žtude.

E. Recueil des donnŽes

Les donnŽes ont ŽtŽ recueillies sur GOOGLE FORMS ¨ .
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F. MŽthode statistique

Les rŽponses obtenues pour chaque question ont ŽtŽ exprimŽes sous forme de 

pourcentage par rapport aux nombres de rŽponses totales ˆ la question.  

Le texte libre pour chaque question ouverte a ŽtŽ retranscrit dans un premier temps 

puis analysŽ dans un second temps aÞn de les intŽgrer aux catŽgories prŽ-

existantes lorsque cela Žtait possible. Ces donnŽes ont ensuite ŽtŽ exprimŽes en 

pourcentage globale des rŽponses sur lÕensemble du questionnaire.
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IV. RESULTATS

Nous avons obtenu 98 rŽponses au questionnaire entre le 15 Mars 2016 et le 31 

Mai 2016.

Cette promotion dÕinternes comprenait 190 Žtudiants dont 9 militaires.

Le taux de participation ˆ lÕŽtude Žtait donc de 51,6 %.

A. Premi•re partie du questionnaire

1. Proportion dÕŽtudiants concernŽs par lÕexercice libŽral

Question 1 : 

Ç!Avez-vous dŽbutŽ ou envisagez-vous de dŽbuter les remplacements en libŽral 

avant lÕissue de votre cursus dÕinterne de mŽdecine gŽnŽrale?!È

Figure 1 : RŽpartition des rŽponses ˆ la question 1

N=98

Sur les 98 rŽpondants pris en compte dans lÕanalyse, 86 ont rŽpondu Ç#OUI#È, 12 

ont rŽpondu Ç#NON#È. 87,8 % des rŽpondants dŽclarent donc dŽbuter ou envisager 

de dŽbuter les remplacements en libŽral au cours de leur internat.

"32

12,2#%

87,8#%

OUI NON



Deux Žtudiants ont rŽpondu Ç#NON#È ˆ la premi•re question et ont cependant 

poursuivi le questionnaire. Leurs rŽponses constituant un biais lors de lÕanalyse des 

rŽsultats, ils ont donc ŽtŽ exclus de lÕanalyse statistique comme indiquŽ dans la 

section III.B. 

Nous avons donc travaillŽ au total sur les questionnaires de 86 rŽpondants pour les 

questions suivantes.

2. Sources dÕinformations initiales

Question 2 :  

Ç Au prŽalable de votre premier remplacement en libŽral au cours de votre internat, 

vers qui vous •tes-vous tournŽs pour connaitre les dŽmarches ˆ suivre ? !È

 

Figure 2 : RŽpartition des rŽponses ˆ la question 2

N=86

Les 6 rŽponses Ç#AUTRE#È Žtaient constituŽes de : 

- 2 rŽponses : Ç#Site internet du Regroupement Autonome des GŽnŽralistes 

Jeunes InstallŽs et Rempla•ants#(ReAGJIR)#È,

- 1 rŽponse : Ç#FMC#È,

- 1 rŽponse : Ç#Forum des Jeunes MŽdecins GŽnŽralistes dÕoctobre 2015È,

- 2 rŽponses non dŽtaillŽes.
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3. Niveau de connaissances des dŽmarches obligatoires

Question 3 : 

Ç!Les dŽmarches obligatoires ˆ rŽaliser au prŽalable sont :

- Obtenir la licence de remplacement aupr•s du conseil de lÕordre.

- Souscrire une ResponsabilitŽ Civile Professionnelle (RCP).

- SÕinscrire ˆ lÕURSSAF avant le 8•me jour suivant le dŽbut de lÕactivitŽ 

libŽrale.

- SÕinscrire ˆ la CPAM ˆ partir du 30 •me jour de remplacement.

!Aviez-vous lÕensemble de ces informations?!È

Figure 3 : RŽpartition des rŽponses ˆ la question 3

N=86
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4. Niveau de connaissances des dŽmarches optionnelles

Question 4 :

Ç!Les dŽmarches optionnelles mais recommandŽes sont :

- Ouvrir un compte bancaire professionnel.

- Anticiper le rŽgime Þscal BNC / microBNC.

- Prendre un expert-comptable et sÕinscrire ˆ une AGA.

- Souscrire une prŽvoyance.

- Se renseigner aupr•s de la CARMF.

Aviez-vous lÕensemble de ces informations?!È

 

Figure 4 : RŽpartition des rŽponses ˆ la question 4

N=86
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B. Deuxi•me partie du questionnaire

1. Evaluation des connaissances concernant la licence de remplacement

Question 5 : 

Ç!Les documents et dŽmarches nŽcessaires pour obtenir la licence de 

remplacement :

- Questionnaire Ç!Demande de licence de remplacement!È ˆ remplir, 

disponible sur le site internet du conseil dŽpartemental de lÕordre des 

mŽdecins, 

- 2 photos dÕidentitŽ,

- 1 certiÞcat de scolaritŽ,

- 1 photocopie de certiÞcat de nationalitŽ fran•aise,

- LÕattestation dŽlivrŽe par le DMG de bordeaux attestant que lÕŽtudiant a 

rŽalisŽ les 3 stages nŽcessaires ˆ lÕobtention de la licence,

-Adresser lÕensemble de ces documents au conseil de lÕordre des 

mŽdecins de Gironde.

Aviez-vous lÕensemble de ces informations ?!È

Figure 5 : RŽpartition des rŽponses ˆ la question 5

N=86
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2. Sources dÕinformation concernant la licence de remplacement

Question 6 : 

Ç!Comment avez-vous obtenu ces informations?!È

Figure 6 : RŽpartition des rŽponses ˆ la question 6

N=86

Les 6 rŽponses Ç#AUTRE#È sont les suivantes :

- 2 rŽponses : Ç#ReAGIR#È,

- 1 rŽponse : Ç#Moi-m•me#È,

- 3 rŽponses non dŽtaillŽes.

3. Evaluation des connaissances concernant la RCP

Question 7 :

Ç!La RCP couvre le praticien en cas de faute professionnelle, sa souscription est 

obligatoire avant toute activitŽ professionnelle aÞn de se protŽger et de protŽger 

le patient. Elle se souscrit aupr•s dÕun assureur habilitŽ spŽcialisŽ ou non. Un 
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interne est censŽ en avoir dŽjˆ une lors de sa pratique hospitali•re, il sufÞt alors 

juste de la contacter pour lÕinformer du nouveau mode dÕexercice.

Aviez-vous lÕensemble de ces informations?!È

Figure 7 : RŽpartition des rŽponses ˆ la question 7

N=85

4. Sources dÕinformation concernant la RCP

Question 8 : 

Ç!Comment avez-vous obtenu ces informations ?!È

Figure 8 : RŽpartition des rŽponses ˆ la question 8

N=85
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Les 4 rŽponses#Ç#AUTRE#È se dŽcomposent de la fa•on suivante :

- 2 rŽponses : Ç#ReAGJIR#È,

- 1 rŽponse : Ç site internet#URSSAF#È,

- 1 rŽponse : Ç#forum des jeunes mŽdecins gŽnŽralistes dÕoctobre 2015#È.

5. Evaluation des connaissances concernant lÕURSSAF

Question 9 :

Ç!LÕinscription ˆ lÕURSSAF :

Elle est obligatoire dans les 8 jours qui suivent le dŽbut de lÕactivitŽ libŽrale.

AÞn de sÕafÞlier, 2 mŽthodes sont possibles :

- Via le site internet de lÕURSSAF en suivant la procŽdure de crŽation 

dÕactivitŽ.

- Prendre rendez-vous directement sur place dans les locaux de 

lÕURSSAF. Seul un justiÞcatif dÕidentitŽ est nŽcessaire.

Aviez-vous lÕensemble de ces informations ?!È

Figure 9 : RŽpartition des rŽponses ˆ la question 9

N=84
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6. Sources dÕinformation concernant lÕURSSAF

Question 10 : 

Ç!Comment avez-vous obtenu ces informations ?!È

"

Figure 10 : RŽpartition des rŽponses ˆ la question 9

N=84

Les 7 rŽponses ouvertes sont :

- 5 rŽponses : Ç#site internet AMELI ou CPAM#È,

- 1 rŽponse : Ç#via le questionnaire#È,

- 1 rŽponse : Ç#Forum de Jeunes MŽdecins GŽnŽralistes#È.

7. Evaluation des connaissances concernant la CPAM

Question 11 :

Ç!La modiÞcation de votre statut aupr•s de la CPAM est obligatoire ˆ partir du 

trenti•me jour dÕexercice en libŽrale, elle vous permet dÕobtenir une protection 

sociale. Elle nÕest cependant pas possible avant le 30•me jourÉ Il convient donc 

de lister les dates et les lieux dÕexercice des 30 premiers jours de remplacement.
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Pour cette modiÞcation, il sufÞt de contacter la CPAM soit par tŽlŽphone, soit de 

prendre rendez-vous sur place aÞn de signaler le changement de statut 

professionnel avec :

- justiÞcatif dÕidentitŽ,

- carte vitale,

- liste des 30 premiers jours de remplacements,

- licence de remplacement.

Aviez-vous lÕensemble de ces informations ?!È

Figure 11 : RŽpartition les rŽponses ˆ la question 11

N=85
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8. Sources dÕinformation concernant la CPAM

Question 12 :

Ç!Comment avez-vous obtenu ces informations ?!È

Figure 12 : rŽpartition des rŽponses ˆ la question 12

N=85

On constate pour cette question, 12 rŽponses ouvertes ce qui reprŽsente presque 

1/3 des rŽponses :

- 2 rŽponses : Ç#ReAGJIR#È,

- 1 rŽponse : Ç Forum de Jeunes MŽdecins GŽnŽralistes#È,

- 2 rŽponses : Ç#CPAM ou site internet AMELI#È,

- 1 rŽponse : Ç#via le questionnaire#È,

- 6 personnes nÕont pas dŽtaillŽ leur rŽponse.
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9. Evaluation des connaissances concernant les rŽgimes dÕimposition

Question 13 :

Ç!Les revenus de lÕexercice libŽral sont soumis ˆ 2 rŽgimes dÕimposition diffŽrents :

- Le micro BNC (BŽnŽÞce Non Commercial) : rŽgime Þscal tr•s simple 

permettant de se passer si on le souhaite de comptable / compte bancaire 

professionnel / AGA (Association de Gestion AgrŽe). Il consiste en un 

abattement forfaitaire de 34 % sur ses bŽnŽÞces ˆ la condition que les 

bŽnŽÞces nÕexc•dent pas 32900 euros sur une annŽe. Pour la premi•re 

annŽe dÕexercice libŽrale, ce seuil de 32900 euros doit •tre ramenŽ au 

prorata du nombre de jours dÕafÞliation ˆ lÕURSSAF sur lÕannŽe.

- Le BNC ou rŽgime controlŽ : si les revenus dŽpassent le seuil de 32900 

euros annuel (ou le seuil calculŽ au prorata du nombre de jours dÕafÞliation 

URSSAF sur l'annŽe d'activitŽ). Avec ce rŽgime, les imp™ts seront calculŽs 

sur le BNC auxquels on soustrait les charges et frais professionnels. Avec 

ce rŽgime, il est prŽfŽrable (fortement conseillŽ...) de s'afÞlier ˆ une AGA 

sous peine d'une pŽnalitŽ (majoration de 25 % de ses revenus 

imposables). Un comptable peut donc s'avŽrer nŽcessaire aÞn d'optimiser 

sa ÞscalitŽ moyennant un cout non nŽgligeable, un compte bancaire dŽdiŽ 

est Žgalement conseillŽ.!

Aviez-vous lÕensemble de ces informations ?!È

Figure 13 : RŽpartition des rŽponses ˆ la question 13

N=85
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Les rŽponses sont ŽquilibrŽes, la moitiŽ des rŽpondants ayant lÕensemble de ces 

informations, lÕautre moitiŽ ne disposant pas dÕinformations sufÞsantes concernant 

le rŽgime dÕimposition.

1 personne nÕa pas rŽpondu ˆ cette question.

10. Sources dÕinformation concernant les rŽgimes dÕimposition

Question 14 :

Ç!Comment avez-vous obtenu ces informations ?!È

Figure 14 : RŽpartition des rŽponses ˆ la question 14

N=85

Les rŽponses ouvertes se dŽcomposent de la sorte :

- 3 rŽponses : Ç#ReAGJIR#È

- 1 rŽponse : Ç#Forum de Jeunes MŽdecins GŽnŽralistes#È,

- 1 rŽponse : Ç#Cours fac#È,

- 1 rŽponse : Ç#FMC#È,

- 1 rŽponse : Ç#Comptable#È.
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11. Evaluation des connaissances concernant la CARMF

Question 15 :

Ç!La CARMF sÕoccupe des retraites mais Žgalement de la prŽvoyance (indemnitŽs 

journali•res) en cas dÕincapacitŽ de travailler mais seulement ˆ partir du 90 •me 

jour dÕarr•tÉ 

Son afÞliation est obligatoire d•s lÕobtention de la th•se. 

Pour les rempla•ants non thŽsŽs, il nÕest pas possible de sÕy afÞlier ce qui 

reprŽsente une Žconomie Þnanci•re. En contre partie, le rempla•ant non thŽsŽ ne 

cotise pas au rŽgime gŽnŽral de retraite et ne bŽnŽÞcie pas d'indemnitŽ en cas 

d'arr•t pour cause mŽdicale (sauf s'il est encore interne, il bŽnŽÞcie alors de la 

couverture maladie / retraite de son statut de salariŽ).!È

Aviez-vous lÕensemble de ces informations!È

Figure 15 : RŽpartition des rŽponses ˆ la question 15

N=84
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12. Sources dÕinformation concernant la CARMF

Question 16 : 

Ç!Comment avez-vous obtenu ces informations ?!È

Figure 16 : RŽpartition des rŽponses ˆ la question 16

N=84

Les 5 rŽponses ouvertes sont :

- 1 rŽponse : Ç#ReAGJIR#È,

- 1 rŽponse : Ç#Forum de Jeunes MŽdecins GŽnŽralistes#È,

- 1 rŽponse : Ç#Cours fac#È,

- 1 rŽponse : Ç#stage CPAM#È,

- 1 personne nÕa pas dŽtaillŽ sa rŽponse.

13. Evaluation des connaissances concernant les contrats de prŽvoyance

Question 17 :

Ç!LÕinterne Žtant salariŽ, il bŽnŽÞcie d'une couverture en cas d'incapacitŽ 

temporaire d'exercice. A la Þn de l'internat, le rempla•ant non thŽsŽ exerce en 

libŽral, il ne bŽnŽÞcie donc plus d'une couverture sociale de salariŽ. Il ne peut pas 

s'afÞlier ˆ la CARMF non plus tant qu'il n'est pas thŽsŽ, il ne dispose donc dÕaucune 
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indemnitŽ en cas dÕincapacitŽ temporaire de travail ou dÕinvaliditŽ permanente. La 

souscription dÕune prŽvoyance nÕest pas obligatoire mais fortement recommandŽe 

puisquÕen cas dÕaffection transitoire ou dŽÞnitive rendant lÕexercice professionnel 

impossible au cours de cette pŽriode non thŽsŽ, aucune compensation Þnanci•re 

ne serait versŽeÉ

Il sÕagit dÕun contrat dÕassurance que lÕon peut souscrire aupr•s des assureurs 

spŽcialisŽs, ce sont des contrats ˆ la carte et des devis comparatifs sont conseillŽs 

aÞn de souscrire au contrat le plus adaptŽ ˆ son cas personnel.

Aviez-vous lÕensemble de ces informations ?!È

Figure 17 : RŽpartition des rŽponses ˆ la question 17

N=82
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14. Sources dÕinformation concernant les contrats de prŽvoyance

Question 18 :

Ç!Comment avez-vous obtenu ces informations ?!È

Figure 18 : RŽpartition des rŽponses ˆ la question 18

N=82

Les 7 rŽponses ouvertes sont :

- 2 rŽponses : Ç#ReAGJIR#È,

- 1 rŽponse : Ç#Forum de Jeunes MŽdecins GŽnŽralistes#È,

- 1 rŽponse : Ç#moi-m•me#È,

- 3 personnes nÕont pas dŽtaillŽ la rŽponse.
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C. Troisi•me partie du questionnaire

1. Proportion dÕŽtudiants ˆ jour de ces dŽmarches

Question 19 :

Ç!Au vu  de ces informations, Žtiez-vous ˆ jour de vos dŽmarches obligatoires lors 

du dŽbut de vos remplacements en libŽral ?!È

Figure 19 : RŽpartition des rŽponses ˆ la question 19

N=83
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2. Les dŽmarches non rŽalisŽes

Question 20 :

Ç!Si NON, quelles dŽmarches nÕaviez-vous pas rŽalisŽes ?!È

Figure 20 : RŽpartition des rŽponses ˆ la question 20

N=44

5 Žtudiants nÕavaient pas souscrit de prŽvoyance, mais cela ne reprŽsente pas une 

dŽmarche obligatoireÉ
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3. ConsŽquences des dŽmarches non rŽalisŽes

Question 21 :

Ç!Avez-vous commis des erreurs dans vos dŽmarches qui ont eu un impact 

Þnancier ou administratif ?!È

Figure 21 : RŽpartition des rŽponses ˆ la question 21

N=82

4. Evaluation de lÕintŽr•t dÕun acc•s prŽcoce ˆ une source d'information 

Þable et exhaustive

Question 22 : 

Ç!LÕenseignement des dŽmarches administratives et la ÞscalitŽ du rempla•ant en 

medecine gŽnŽrale est abordŽ dans le 6•me module, soit en TCEM3, aÞn de 

toucher le plus grand nombre dÕŽtudiants, ainsi qu'au Forum du jeune MŽdecin 
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GŽnŽraliste qui a lieu chaque annŽe en Octobre. Pensez-vous quÕun document 

informatif rŽsumant les dŽmarches ˆ suivre, remis aux Žtudiants entrant en 

TCEM2, permettrait aux internes dŽsireux de dŽbuter les remplacements en 

parall•le de lÕinternat de mieux aborder lÕexercice libŽral.!È

Figure 22 : RŽpartition des rŽponses ˆ la question 21

N=84
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D. Calcul de lÕŽvaluation globale du recours aux diffŽrentes sources 

dÕinformation

Figure 23 : Evaluation globale du recours aux diffŽrentes sources dÕinformation, 

toutes questions confondues.

N=860

La Þgure 23 est une synth•se des sources dÕinformation citŽes par les rŽpondants 

sur lÕensemble des questions prŽformŽes du questionnaire. Nous avons obtenu au 

total 860 rŽponses toutes questions confondues, elles se rŽpartissent de la mani•re 

ci-dessus en fonction des diffŽrents items.

Les 54 rŽponses Ç#Autre#È sur lÕensemble du questionnaire se rŽpartissent de la 

mani•re suivante :

- 14 rŽponses :#Ç#ReAGIR#È,

- 2 rŽponses : Ç#FMC#È,

- 7 rŽponses : Ç#FJMG#È,

- 2 rŽponses : Ç#moi-m•me#È

- 1 rŽponse : Ç#site internet URSSAF#È,

- 7 rŽponses : Ç#site internet assurance maladie#È,

- 2 rŽponses : Ç#via le questionnaire#È,

- 2 rŽponses : Ç#cours fac#È,
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- 1 rŽponse : Ç#comptable#È,

- 1 rŽponse : Ç#stage CPAM#È,

- 15 rŽponses non dŽtaillŽes.

Lors de lÕanalyse de ces donnŽes aÞn de rŽaliser la Þgure 23, nous avons dŽcidŽ 

pour plus de justesse dÕintŽgrer certaines rŽponses ouvertes aux items prŽdŽÞnis 

du questionnaire lorsque la corrŽlation nous semblait Žvidente.

Ainsi, les rŽponses Ç#FMC#È  et Ç#FJMG#È ont ŽtŽ intŽgrŽes aux rŽponses ˆ lÕitem 

Ç#DMG (enseignants et/ou structure)#È. Les rŽponses Ç#site internet assurance 

maladie#È et Ç#site internet URSSAF#È ont ŽtŽ intŽgrŽes aux rŽponses ˆ lÕitem 

Ç#INTERNET#È. Les rŽponses Ç#ReAGJIR#È ont ŽtŽ intŽgrŽes aux rŽponses ˆ lÕitem 

Ç#syndicats de mŽdecins gŽnŽralistes#È. 

Les rŽponses Ç#moi-m•me#È, Ç#via le questionnaire#È, Ç#comptable#È, Ç#stage 

CPAM#È et les 15 rŽponses non dŽtaillŽes, ont ŽtŽ laissŽes dans la catŽgorie 

Ç#Autre#È.
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V. DISCUSSION

A. RŽsumŽ des rŽsultats principaux

Notre Žtude met en Žvidence que 39,5 % des rŽpondants ne disposent pas de 

connaissances sufÞsantes concernant la liste des dŽmarches obligatoires ˆ rŽaliser 

au prŽalable du dŽbut des remplacements. Ils sont 58,1 % concernant la liste des 

dŽmarches optionnelles.

Dans le dŽtail concernant les dŽmarches obligatoires, 29,1 % des rŽpondants ont 

dŽclarŽ ne pas disposer de lÕensemble des informations nŽcessaires pour rŽaliser 

sa demande de licence de remplacement. Ils sont 9,4 % dans ce cas concernant la 

RCP, 41,7 % concernant lÕafÞliation ˆ lÕURSSAF, et 67,1 % concernant le 

changement de statut aupr•s de lÕassurance maladie.

La consŽquence de ces lacunes est mis en Žvidence par le fait que 56,6 % des 

Žtudiants ne sont pas ˆ jour de leurs dŽmarches obligatoires lors du dŽbut des 

remplacements.

Concernant le rŽgime dÕimposition, la CARMF et les contrats de prŽvoyance, ils 

sont respectivement  49,4 %, 54,8 % et 53,7 % ˆ ne pas disposer de 

connaissances sufÞsantes de ces diffŽrentes dŽmarches.

87,8 % des rŽpondants dŽclarent avoir dŽbutŽ ou envisagŽ de dŽbuter leur 

remplacement au cours de leur internat avant dÕavoir assistŽ ˆ lÕenseignement 

universitaire obligatoire dŽdiŽ.

Les sources dÕinformation principales utilisŽes par les Žtudiants pour sÕinformer sur 

les dŽmarches administratives et Þscales ainsi que leur rŽalisation sont les co-

internes dans 31,2 % des cas et Internet dans 23 % des cas. Le DMG reprŽsente 

8,3 % des rŽponses.
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LÕŽtude montre que 100% des interrogŽs se dŽclarent intŽressŽs par la mise ˆ 

disposition au cours de la deuxi•me annŽe dÕinternat dÕun document universitaire 

dŽtaillant les diffŽrentes dŽmarches administratives et Þscales ainsi que les 

modalitŽs de rŽalisation de ces derni•res.

B. Forces de lÕŽtude

De nombreuses Žtudes (6-12) ont mis en Žvidence les difÞcultŽs des jeunes 

mŽdecins ˆ aborder les dŽmarches administratives et Þscales propres ˆ lÕexercice 

libŽral ˆ lÕissu de leur cursus universitaire entra”nant un frein ˆ leur installation en 

libŽral. 

Pour remŽdier ˆ cela, la mise en place dÕun enseignement de ces aspects 

pratiques de lÕexercice libŽral a ŽtŽ mis en place depuis plusieurs annŽes.

LÕoriginalitŽ de cette Žtude vient de la population quÕelle sollicite. En ciblant les 

internes bordelais de 5•me semestre dŽbutants les remplacements en libŽral, qui 

nÕont pas eu encore acc•s ˆ lÕenseignement universitaire obligatoire correspondant, 

cette Žtude aborde ces Žtudiants au moment de leur premier contact avec 

lÕexercice libŽral et cherche ˆ Žvaluer si des difÞcultŽs apparaissent ˆ ce moment-

lˆ, concernant leur acc•s ˆ des sources dÕinformations Þables ainsi quÕˆ la 

rŽalisation des diffŽrentes dŽmarches.

 

Une force de notre Žtude rŽside dans la diffusion par le DMG de Bordeaux du lien 

internet menant au questionnaire.  Cette voie de diffusion permet de remplir une 

partie de nos crit•res dÕinclusion et dÕexclusion en ne ciblant que les internes de 

mŽdecines gŽnŽrales de 5•me semestre de Bordeaux nÕayant donc pas assistŽ ˆ 

lÕenseignement universitaire obligatoire dispensŽ en 6•me semestre. La premi•re 
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question de notre questionnaire avait ensuite pour but de ne sŽlectionner que les 

Žtudiants reprŽsentatifs de notre population source.

C. Faiblesses de lÕŽtude

LÕenvoi du lien menant au questionnaire par le DMG ainsi que lÕenvoi de ce lien sur 

la mailing liste de rempla•ants nous a permis dÕobtenir 98 rŽponses ˆ notre 

questionnaire. La population visŽe par notre Žtude Žtant de 190 Žtudiants, notre 

population ŽtudiŽe reprŽsente hypothŽtiquement 51,6 % de la population source. 

Nous avons donc dŽcidŽ de ne pas effectuer de relance du questionnaire.

Une des faiblesses de notre Žtude provient du fait que nous nÕavons pas vŽriÞŽ la 

reprŽsentativitŽ de notre Žchantillon par rapport ˆ la population cible. 

LÕinterprŽtation des rŽsultats de notre Žtude sera donc faite avec prudence.

1. Biais de sŽlection

Le faible effectif de la cohorte nous a amenŽ ˆ diffuser le questionnaire ˆ 

lÕensemble des Žtudiants de 5•me semestre. Une sŽlection alŽatoire des 

participants nÕŽtait pas adaptŽe ˆ notre Žtude.

La participation sur la base du volontariat fait apparaitre plusieurs biais de sŽlection 

que nous dŽtaillons ci dessous.

Biais de recrutement

Le mode de diffusion du questionnaire gŽn•re un biais de recrutement.
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Si lÕenvoi rŽalisŽ par le DMG directement vers les boites mails des internes de 

5•me semestre ne pose pas de probl•me de recrutement, lÕenvoi rŽalisŽ via la 

mailing liste des jeunes mŽdecins rempla•ants crŽe un biais majeur.

La diffusion du questionnaire via cette mailing liste a ŽtŽ rŽalisŽe dans un second 

temps puisque nous nÕavions envisagŽ initialement quÕune diffusion par le DMG. 

Cette diffusion avait pour objectif de recruter un Žchantillon plus important de la 

population source. Le questionnaire nÕayant pas ŽtŽ con•u initialement pour •tre 

diffusŽ de cette mani•re, aucune question nÕavait pour but de vŽriÞer le crit•re 

dÕŽligibilitŽ majeur : •tre en 5•me semestre. 

AÞn de maitriser ce biais, lÕobjet du mail diffusŽ via cette mailing liste ainsi que son 

contenu stipulaient de mani•re explicite que lÕŽtude ne sÕadressait quÕaux internes 

de 5•me semestre de Bordeaux et non aux jeunes mŽdecins rempla•ants.

MalgrŽ cette prŽcaution, lÕhypoth•se quÕun certain nombre de rŽpondants ne 

correspondent pas aux crit•res dÕinclusion et dÕexclusion de notre Žtude, est 

possible. 

Ce biais peut donc crŽer un dŽfaut dÕŽligibilitŽ dÕune partie de notre Žchantillon.

Biais dÕauto-sŽlŽction

Nous constatons que sur les 98 rŽpondants, 86 dŽclarent avoir dŽbutŽ ou envisagŽ 

de dŽbuter les remplacements avant la Þn de leur cursus universitaire ce qui 

reprŽsente 87,8 % des Žtudiants. 

Seul 12,2 % des Žtudiants ayant rŽpondu au questionnaire se dŽclarent non 

intŽressŽs par le fait de dŽbuter les remplacements avant la Þn de leur internat.

Il est fortement envisageable quÕune partie des Žtudiants nÕayant pas pris le temps 

de lire et de rŽpondre ˆ cette Žtude se sentaient moins concernŽes par ces 

informations car non intŽressŽe par lÕexercice libŽral ˆ ce stade de leur cursus.

LÕŽtude de lÕISNAR IMG de 2010 (20) met en Žvidence que 53 % des internes 

rŽalisent des remplacements au cours de leur internat.

Ce pourcentage de 87,8 % est donc probablement surestimŽ en raison de ce biais.
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2. Biais de mesure

La longueur du questionnaire, nŽcessaire en raison de son caract•re informatif, 

reprŽsente Žgalement une faiblesse puisque nous constatons un nombre croissant 

de non rŽpondants au Þl des questions.

Ainsi, tous les rŽpondants ont rempli les questions 1 ˆ 6.

De la 7•me ˆ la 14•me questions , 1 personne nÕa pas rŽpondu.

Ensuite nous constatons que 2 personnes nÕont pas rŽpondu ˆ la 15•me question, 

puis ce nombre de non rŽpondants monte ˆ 3 pour la 19•me question, et m•me ˆ 4 

pour les 17•me et 20•me questions. Concernant la  21•me, 2 personnes nÕont pas 

rŽpondu.

3. Biais de classement

Pour lÕanalyse des donnŽes amenant ˆ la rŽalisation de la Þgure 23, nous avons 

choisi dÕintŽgrer les rŽponses Ç#FMC#È ˆ lÕitem Ç#DMG (enseignant et /ou 

structure)#È. Cette dŽcision a ŽtŽ motivŽe par le fait que la participation au FJMG 

valide les heures de FMC obligatoires au cours du DES de mŽdecine gŽnŽrale. 

Nous avons donc pris le parti que les Žtudiants rŽpondant Ç#FMC#È avaient ˆ 

lÕesprit le FJMG. Cette dŽcision ouvre cependant ˆ un biais de classement puisque 

certains syndicats dont le SIMGA ou ReAGJIR Aquitaine organisent chaque annŽe 

des soirŽes locales sur les thŽmatiques administratives et Þscales validant la FMC 

Žgalement. Il est donc possible que certains rŽpondants avaient ˆ lÕesprit ces 

soirŽes et non le FJMG lors de leur rŽponse.

Lors de cette analyse nous avons Žgalement intŽgrŽ les rŽponses Ç#ReAGJIR#È ˆ 

lÕitem Ç#syndicats de mŽdecins gŽnŽralistes#È. ReAGJIR Žtant un syndicat de 

jeunes installŽs et rempla•ants en mŽdecine gŽnŽrale, la confusion possible entre  
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syndicat dÕinterne et syndicat de mŽdecin est possible aupr•s des Žtudiants ouvrant 

donc ˆ un second biais de classement.

D. Comparaison avec la littŽrature

La prŽsidente de lÕAssociation des Etudiants en MŽdecine de France (ANEMF) 

expliquait en 2011 dans le bulletin dÕinformation du conseil de lÕordre que lÕune des 

raisons principales expliquant que, seulement 9 % des nouveaux inscrits au 

tableau de lÕOrdre choisissent de sÕinstaller en libŽral, est lÕabsence 

dÕenseignement sur la gestion dÕun cabinet et la comptabilitŽ (9).

Un travail de th•se rŽalisŽ en 2013 sur la facultŽ de mŽdecine de Rouen a tentŽ de 

faire un Žtat des lieux de lÕenseignement des particularitŽs de lÕexercice libŽral par 

les DMG de France mŽtropolitaine. Cette Žtude mettait en Žvidence que tous les 

DMG rŽpondant dŽclaraient dispenser une formation universitaire dŽdiŽe ˆ 

lÕexercice libŽral. Seulement 6 DMG sur 34 interrogŽs avaient rŽpondu ˆ cette 

Žtude, en tirer des conclusions sÕav•re donc difÞcile (21).

LÕŽtude rŽalisŽe par lÕISNAR IMG en 2013 (4) mettait quant ˆ elle en Žvidence, 

quÕun tiers des internes ne recevait pas encore de formation concernant la crŽation 

et la gestion dÕun cabinet mŽdical, la ÞscalitŽ du mŽdecin libŽral, ainsi que sur les 

institutions, au cours de leur cursus universitaire. Cette Žtude mettait Žgalement en 

Žvidence que seulement 10 % des internes dŽclaraient avoir eu plus d'une journŽe 

de formation sur la gestion de lÕentreprise mŽdicale aux cours de leurs 9 annŽes 

universitaires. 

Une autre Žtude, de 2004 rŽalisŽe sur la facultŽ de mŽdecine de Poitiers aupr•s 

des internes de mŽdecines gŽnŽrales de TCEM1, TCEM2 et TCEM3, Žvaluant 

lÕenseignement thŽorique au cours du DES de mŽdecine gŽnŽrale, mettait en 

Žvidence les informations suivantes (24):
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- le cours intitulŽ Ç#installation, gestion, ÞscalitŽ#È Žtait celui dont les Žtudiants ont 

tirŽ le plus de nouvelles connaissances,

- paradoxalement, cette Žtude mettait en avant Žgalement le fait que les Žtudiants 

en Þn de cursus dŽclaraient avoir des lacunes principalement concernant les 

th•mes : installation, gestion et ÞscalitŽ.  

A Bordeaux, le DMG a mis en place un enseignement dŽdiŽ aux dŽmarches 

administratives et Þscales en vue de lÕexercice libŽral depuis plusieurs annŽes; 

dŽmarches sÕintŽgrant dans la liste des compŽtences nŽcessaires ˆ acquŽrir au 

cours du DES de mŽdecine gŽnŽrale ÞxŽe par le CNGE et la WONCA. Une 

expŽrience menŽe ˆ Marseille en 2009 par le professeur Bourgeois et son Žquipe 

montre que les internes de mŽdecine ont une prŽfŽrence pour les enseignements 

dont ils voient une utilitŽ immŽdiate (22). AÞn dÕintŽresser le plus dÕŽtudiants, cette 

formation des internes repose donc sur le FJMG et sur plusieurs cours concernant 

les modalitŽs administratives et Þscales de lÕexercice libŽral dispensŽs au cours du 

6•me semestre .

En 2010, une Žtude rŽalisŽe au sein de lÕuniversitŽ de mŽdecine de Paris 7 mettait 

en Žvidence les difÞcultŽs et inquiŽtudes concernant les obligations comptables, 

administratives et Þscales du rŽgime libŽral lors de la premi•re annŽe de 

remplacement des jeunes mŽdecins gŽnŽralistes et cela principalement en raison 

du manque de prŽparation (23). 

Dans notre Žtude, nous mettons en Žvidence (section IV.C.1.) que plus de la moitiŽ 

(56,6 %) des internes de mŽdecine gŽnŽrale, ayant dŽbutŽ ou envisageant de 

dŽbuter leur remplacement avant dÕavoir eu acc•s au module dÕenseignement 

relatif ˆ ces dŽmarches, nÕŽtait pas ˆ jour concernant les dŽmarches obligatoires; la 

CPAM et lÕURSSAF Žtant les deux dŽmarches pour lesquelles les rŽpondants se 

dŽclarent le moins en r•gle (section IV.C.2.). Le niveau de connaissance des 

dŽmarches administratives et Þscales est donc insufÞsant pour la moitiŽ de la 

population ŽtudiŽe. 
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Notre Žtude montre Žgalement (section IV.A.1.) que 87,8 % des internes de 

mŽdecine gŽnŽrale de Bordeaux effectuent ou envisagent dÕeffectuer des 

remplacements en exercice libŽral avant la Þn de leur cursus dÕinterne, et donc 

avant dÕassister ˆ lÕenseignement obligatoire dŽdiŽ. 

Une Žtude de lÕISNAR IMG de 2010 (20), a mis en Žvidence que 68 % des internes 

de mŽdecine gŽnŽrale en France sont titulaires dÕune licence de remplacement. 

Ces internes licenciŽs sont 78 % ˆ avoir rŽalisŽ des remplacements au cours de 

leur internat en parall•le de leur stage . Cette Žtude met donc en Žvidence que 53 

% des internes dŽclarent effectuer des remplacements au cours de leur internat.

Notre biais de sŽlection a donc probablement contribuŽ ˆ surestimer la proportion 

dÕŽtudiant effectuant des remplacements au cours de leur internat.

Dans notre Žtude, nous mettons en Žvidence lorsque nous rŽcapitulons les 

diffŽrentes sources dÕinformation utilisŽes par les Žtudiants interrogŽs toutes 

questions confondues (section IV.D.), la place occupŽe par le DMG par rapport aux 

autres sources dÕinformations ˆ disposition de nos rŽpondants :

- Les sources utilisŽes dans lÕensemble par les rŽpondants pour accŽder aux 

diffŽrentes informations nŽcessaires ˆ lÕexercice libŽral sont les CO-INTERNES 

citŽs 268 fois et INTERNET citŽ 198 fois.

- En 3•me position le CONSEIL DE LÕORDRE citŽ ˆ 99 reprises (dont 41 fois pour 

la seule question concernant la licence de remplacement).

- Le DMG nÕarrive quÕen 6•me position sur 8, citŽ ˆ seulement 71 reprises sur 

lÕensemble du questionnaire.

Nous constatons dans le dŽtail de chaque question, que les Žtudiants se tournent 

principalement vers leurs co-internes ainsi que vers internet pour obtenir ces 

informations.

Sur lÕensemble de notre Žtude, les co-internes sont citŽs dans 31,2 % des 

rŽponses. Internet est citŽ dans 23 % des rŽponses obtenues. Ces deux sources 
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reprŽsentent donc plus de la moitiŽ des rŽponses (54,2 %), et constituent donc les 

sources principales dÕinformation pour les Žtudiants nÕayant pas encore eu le cours 

obligatoire prodiguŽ par le DMG. 

Avec 56,6 % de rŽpondants non ˆ jour de leurs dŽmarches administratives, la 

ÞabilitŽ et lÕexhaustivitŽ de ces sources ne semblent donc pas •tre leurs qualitŽs 

premi•res. Comment expliquer cela?

Notre Žtude ne dŽÞnit pas les sources internet utilisŽes par les rŽpondants. Au vu 

de certaines rŽponses nommant explicitement le site internet de lÕURSSAF et celui 

de la CPAM, nous pouvons supposer quÕil sÕagisse en partie des sites des diffŽrents 

organismes concernŽs. Il est donc envisageable que les Žtudiants aient acc•s ˆ 

des informations Þables, mais nÕaient pas les prŽ-requis nŽcessaires aÞn dÕen 

extraire les informations sufÞsantes leur permettant de rŽaliser correctement 

lÕensemble des dŽmarches administratives et Þscales. 

Nous pouvons prŽsumer Žgalement que le fait de solliciter ses co-internes, 

reprŽsentent la mŽthode la plus simple et rapide aux yeux des internes dÕobtenir 

des informations concernant les dŽmarches nŽcessaires au premier remplacement. 

Cependant, si lÕŽtudiant ne vŽriÞe pas dans un second temps les informations 

obtenues, par conÞance, insouciance ou paresse, avant de se lancer dans les 

diffŽrentes dŽmarches, cette source dÕinformation devient pourvoyeuse de 

nombreuses approximations et donc dÕabsences ou dÕerreurs lors de la rŽalisation 

de ces dŽmarches.

E. Implications / consŽquences

Il semble cependant que cette carence dÕinformation et donc ces oublis et/ou ces 

erreurs dans les dŽmarches administratives et Þscales nÕaient pas dÕimpact au dire 

de 84,1 % des sondŽs. Cette statistique est cependant ˆ prendre avec beaucoup 
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de recul puisquÕun grand nombre de dŽmarches ˆ rŽaliser ne voient leur implication 

Þnanci•re apparaitre que secondairement :

- Le rŽgime dÕimposition nÕimpacte le niveau des imp™ts que lÕannŽe suivante et la 

plupart du temps au dŽbut il ne sÕagit que de micro-BNC. Il est exceptionnel 

dÕ•tre ˆ plus de 32 900$ lorsque lÕon rŽalise des remplacements en libŽral en 

parall•le de ses stages dÕinternes.

- LÕabsence dÕafÞliation ˆ lÕAssurance Maladie ou lÕabsence de souscription dÕun 

contrat dÕassurance et prŽvoyance entrainent une absence de droit en cas de 

grossesse, arr•t de travail, uniquement lorsque la situation se prŽsente.

- Concernant lÕURSSAF, le calcul des cotisations les premi•res annŽes est 

forfaitaire et la rŽŽvaluation ne se fera quÕˆ partir de la troisi•me annŽe 

dÕafÞliationÉ

A la Þn de notre questionnaire, il aurait ŽtŽ intŽressant de questionner les Žtudiants 

ayant dŽbutŽ les remplacements aÞn dÕŽvaluer si ce premier contact avec les 

dŽmarches administratives et Þscales propre ˆ lÕexercice libŽral avait ŽtŽ ressenti 

comme nŽgatif et pourrait occasionner un frein ˆ leur installation future.

F. Quelles solutions proposŽes

AÞn de remŽdier au manque dÕinformation des Žtudiants dŽbutant les 

remplacements en libŽral avant dÕavoir eu acc•s ˆ lÕenseignement universitaire 

obligatoire dŽdiŽ, nous pourrions envisager de dŽplacer lÕenseignement 

universitaire du 6•me module du DES de mŽdecine gŽnŽrale ˆ la Þn du 3•me 

module.

Ainsi les Žtudiants auraient acc•s aux informations apportŽes par un gŽnŽraliste 

enseignant avant de pouvoir commencer les remplacements qui ne peuvent pas 

dŽbuter avant le 4•me semestre et sous rŽserve dÕavoir rŽalisŽ les stages 

nŽcessaires ˆ lÕobtention de la licence de remplacement.
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LÕinconvŽnient de cette solution serait de rŽaliser un enseignement ˆ un moment du 

cursus universitaire o• les internes de mŽdecine gŽnŽrale ne se sentiraient pas 

forcŽment concernŽs puisque nÕayant pas nŽcessairement envisagŽ encore lÕidŽe 

de dŽbuter les remplacements; les Žtudiants Žtant intŽressŽs par les informations 

dont ils voient une application immŽdiate (22).

Le DMG a mis en place en 2012 le Forum des Jeunes MŽdecins GŽnŽralistes dont 

la 5•me  Ždition a eu lieu en octobre 2016. Il sÕagit d'une formation dÕune journŽe 

dŽdiŽe entre autre ˆ la thŽmatique de lÕexercice libŽrale en mŽdecine gŽnŽrale. 

Cette formation est ouverte aux internes de 2•me et 3•me annŽe ainsi quÕaux 

jeunes mŽdecins gŽnŽralistes.

Le FJMG est facultatif et y participer nŽcessite une inscription au prŽalable.

Devant le faible nombre de rŽponses citant le FJMG#comme source dÕinformation 

sur lÕensemble de notre Žtude, nous pourrions penser que cette formation 

optionnelle est peu connue des internes de mŽdecine gŽnŽrale de Bordeaux.

Promouvoir son existence, voir rendre sa participation obligatoire, pourrait •tre une 

solution pour amŽliorer la formation des Žtudiants concernant les dŽmarches 

administratives et Þscales de lÕexercice mŽdical.

Cependant, le DMG nous a communiquŽ les statistiques de participation des 

Žtudiants au FJMG concernant les Žditions prŽcŽdentes :

Figure 24 : participation au FJMG.
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La rŽpartition des internes participants selon leur annŽe dÕavancement dans le DES 

nÕest pas connue, mais nous pouvons supposer au vu de la forte participation des 

Žtudiants ˆ cette journŽe de formation facultative, quÕune proportion non 

nŽgligeable des Žtudiants ayant rŽpondu ˆ notre Žtude avait participŽ ˆ cette 

journŽe en 2015 puisque Žtant en 2•me annŽe de DES, ils Žtaient concernŽs par 

cette 4•me Ždition.

Comment expliquer alors que peu dÕŽtudiants interrogŽs citent le DMG et le FJMG 

comme source dÕinformation? Nous pouvons Žmettre comme hypoth•ses que les 

participants du FJMG ne peuvent assister quÕˆ seulement 4 des 10 ateliers 

proposŽs au cours de la journŽe, donc il est possible quÕils nÕaient pas eu acc•s 

aux ateliers dŽdiŽs aux dŽmarches administratives et Þscales propres ˆ lÕexercice 

libŽral. Une autre hypoth•se pourrait •tre qu'une partie des Žtudiants assistant ˆ ce 

forum, y participe aÞn de valider les 8 heures de FMC obligatoires au cours du DES 

et ne se sent pas rŽellement concernŽ par les thŽmatiques abordŽes.

Une solution possible aÞn dÕamŽliorer la formation universitaire concernant les 

dŽmarches administratives et Þscales pourrait •tre de rendre le FJMG obligatoire 

pour tous les Žtudiants en 2•me annŽe de DES et dÕinstaurer certains ateliers 

obligatoires et dÕautres facultatifs. La difÞcultŽ serait cependant de rŽunir tous les 

Žtudiants dÕune promotion en un m•me lieu sur une m•me journŽe en raison de la 

dispersion gŽographique des stages de mŽdecine gŽnŽrale sur le territoire Aquitain.

Notre travail Žvoque Žgalement une autre Žbauche de solution.

La derni•re question concernant lÕintŽr•t de la rŽalisation et de la remise dÕun 

document informatif, dŽtaillant les modalitŽs de rŽalisations des diffŽrentes 

dŽmarches obligatoires et des dŽmarches conseillŽes, met en Žvidence lÕunanimitŽ 

des rŽpondants concernant leur intŽr•t pour ce mode dÕinformation Þable, organisŽ 

par la facultŽ.

Cela permettrait effectivement dÕapporter des informations Þables et exhaustives 

aux Žtudiants envisageant de dŽbuter les remplacements avant dÕavoir eu 
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lÕenseignement du module concernŽ, et susciterait un dŽbut de questionnement sur 

le sujet aux Žtudiants ne sÕintŽressant pas encore concr•tement ˆ lÕexercice libŽral.

Via ce premier contact, ce document permettrait ensuite un cours plus interactif lors 

de lÕenseignement correspondant.

Ce type de document existe dŽjˆ. On les retrouve sur certains sites internet de 

syndicats ou dÕintersyndicales de jeunes mŽdecins gŽnŽralistes installŽs ou 

rempla•ants (25). Les internes de mŽdecines gŽnŽrales sont cependant peu attirŽs 

par les syndicats. En effet, les syndicats ne sont citŽs que 108 fois soit 12,6 % des 

rŽponses au questionnaire (section IV.D.). 

 La nŽcessitŽ de mettre en place ce genre de document par le biais universitaire 

apparait Žgalement section IV.D., o• il est mis en Žvidence que le DMG ne 

reprŽsente que la 6•me source dÕinformation sur 8 pour les interrogŽs. Il existe 

donc une marge de progression importante et une place ˆ saisir pour 

lÕenseignement universitaire.

Les participants au FJMG se voient remettre un document intitulŽ Ç#Þche pratique 

des liens utiles au premier remplacement#È (disponible en annexe 8).

En sÕappuyant sur notre travail et sur ce document, nous pourrions proposer le 

document suivant, quÕil serait envisageable de diffuser soit de mani•re 

dŽmatŽrialisŽe via la mailing liste des Žtudiants du DMG, soit de mani•re physique 

lors du choix de stage de 4•me semestre.  Nous avons jugŽ utile dÕexpliquer dans 

ce document les diffŽrentes dŽmarches aÞn dÕapporter des connaissances 

nŽcessaires ˆ leur comprŽhension ainsi que leur rŽalisation.
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VI. CONCLUSION

LÕenseignement rŽalisŽ par le DMG de Bordeaux a pour vocation dÕinculquer aux 

Žtudiants en DES de mŽdecine gŽnŽrale lÕensemble des compŽtences validŽes par 

la WONCA et le CNGE nŽcessaires ˆ la certiÞcation du DES.

La mise en place dÕun module dÕenseignement concernant la gestion administrative 

et Þscale de lÕexercice libŽral en cabinet sÕinscrit donc dans cet enseignement 

standardisŽ. Cet enseignement est accessible de fa•on optionnelle en Þn de 2•me 

annŽe de DES via le FJMG, il est obligatoire en Þn de 3•me annŽe aÞn de toucher 

le plus grand nombre dÕŽtudiants.

Notre Žtude quantitative a interrogŽ 98 Žtudiants en 5•me semestre de DES de 

mŽdecine gŽnŽrale de la facultŽ de Bordeaux soit 51,6 % de la promotion ce qui lui 

permet dÕ•tre relativement reprŽsentative de lÕŽtat des lieux de cette population.

Nous avons mis en Žvidence que 87,8 % des Žtudiants sont intŽressŽs par les 

remplacements en libŽral au cours de leur internat, avant donc dÕavoir pu assister ˆ 

lÕenseignement universitaire concernant les dŽmarches administratives et Þscales 

propre ˆ lÕexercice libŽral.

LÕŽtude montre que les Žtudiants qui veulent se renseigner sur les modalitŽs 

administratives et Þscales sont 54,2 % ˆ se tourner vers internet et leurs co-

internes.

La source dÕinformation universitaire que reprŽsente le DMG nÕapparait quÕen 6•me 

position dans 8,3 % des rŽponses.

La consŽquence principale de ces modes dÕinformations employŽs par les 

Žtudiants dŽsireux de dŽbuter des remplacements en libŽral est son manque de 

ÞabilitŽ et dÕexhaustivitŽ puisque 56,6 % des Žtudiants ne sont pas ˆ jour de leurs 

dŽmarches obligatoires lorsquÕils dŽbutent les remplacements.
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Ce retard ou ces absences dans leurs dŽmarches ne semblent entra”ner cependant 

de dŽsagrŽments administratifs ou Þnanciers que dans 15,9 %. Cette proportion est 

probablement sous-estimŽe par le dŽlai des rŽgularisations administratives.

Notre Žtude a donc dŽmontrŽ quÕune grande majoritŽ des internes de mŽdecine 

gŽnŽrale dŽbute les remplacements avant dÕavoir eu lÕenseignement obligatoire 

correspondant, entrainant de ce fait de grandes approximations dans leurs 

connaissances thŽoriques de lÕadministration et de la ÞscalitŽ de lÕexercice libŽrale.

Bien que les Žtudiants ne se tournent pas spontanŽment vers le DMG, la totalitŽ 

des Žtudiants interrogŽs se dŽclare intŽressŽe par la rŽdaction dÕune source 

dÕinformation Þable universitaire remise sous la forme dÕun guide de ces diffŽrentes 

dŽmarches.

Ce guide pourrait •tre distribuŽ via la mailing liste des Žtudiants dont dispose le 

DMG et remis sous forme papier lors du choix de stage ou lors du FJMG. 

Ce document permettrait par la m•me occasion de rendre lÕenseignement 

thŽorique plus interactif et donc plus formateur aux cours du 6•me semestre.

Nombreuses sont les Žtudes dŽmontrant les consŽquences de la lourdeur des 

dŽmarches administratives et Þscales sur lÕinstallation des jeunes mŽdecins 

gŽnŽralistes lorsquÕils sortent de leur cursus universitaire. 

Il serait intŽressant dÕŽvaluer si lÕacc•s ˆ un enseignement plus prŽcoce et la mise 

ˆ disposition dÕune source dÕinformation universitaire Þable et exhaustive 

permettrait de minimiser ce ressenti et rŽorienterait certains jeunes mŽdecins vers 

ce mode dÕexercice libŽral dŽlaissŽ par les jeunes gŽnŽrations actuelles.
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VIII.ANNEXES

Annexe 1 : Programme du FJMG 2016
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  Animateurs FJMG V1 du 01/08/2015 

FJMG 2016 : Forum pour les Jeunes MŽdecins GŽnŽralistes 
Ç Du remplacement ˆ lÕinstallation È 

Jeudi 13 Octobre 2016 
 

 

 
 

PROGRAMME  des animateurs 
 

8h30-9h15: Accueil  
vŽrification des inscriptions des participants aux ateliers (hall dÕaccueil) 

9h30-10h : PrŽsentation de la journŽe et  partenaires DMG (Amphi 5) S. Kinouani  ? 
 

 

09h30-11h00 (1h30) : premi•re session d'ateliers 
 A- Les conditions de 

lÕinstallation 
MŽlanie AFONSO ou GC  

Salle 51A 

B- Les dŽmarches pour •tre 
rempla•ant  

William DURIEUX  
Salle 51B 

 C - ModalitŽs dÕexercice en 
ambulatoire  

Baptiste LUACES 
 Salle 51C 

D -  ComptabilitŽ et fiscalitŽ 
 

Yves MONTARIOL  
Salle 51D 

11h-11h30 : pause/stands (entre les amphis 4 et 5) 

11h30-13h00 (1h30) : deuxi•me session d'ateliers 
E - Organisation structurell e 

du cabinet  et gestion du 
personne  C ADAM  

Salle 51A 

 F - Nomenclature et 
convention avec lÕAssurance 

maladie  S  DUHAMEL  
Salle 51B 

C bis - ModalitŽs dÕexercice 
en ambulatoire  

Baptiste LUACES 
Salle 51C 

 D bis - ComptabilitŽ et 
fiscalitŽ  

Yves MONTARIOL  
Salle 51D 

    
 

 
13h00-14h00 : Pause -dŽjeuner (libre)  

 
13h-14h00 (1h00): Stands (entre les amphis 4 et 5) 

 

 
14h00-15h30 (1h30) : troisi•me session d'ateliers 

A bis Ð Les conditions de 
lÕinstallation 

MŽlanie AFONSO ou GC 
Salle 51 A 

B bis - Les dŽmarches pour 
•tre rempla•ant  

William DURIEUX  
Salle 51B 

H - Continuer ˆ se former : 
DPC et groupe de pairs 

Sylvie DUHAMEL 
Salle 51C 

D ter - ComptabilitŽ et 
fiscalitŽ 

Yves MONTARIOL  
Salle 51D 

15h30-16h : pause/stands (entre les amphis 4 et 5) 

16h-17h30 (1h30) : quatri•me session d'ateliers 
G Ð Enseignement et 

recherche 
S KINOUANI   ou GC  

Salle 51 A 

B ter - Les dŽmarches pour 
•tre rempla•ant   

William DURIEUX  
Salle 51B 

J -  ModalitŽs dÕexercice 
mixte en ambulatoire 

Baptiste LUACES 
Salle 51C 

I - rencontres IMG/Jeunes 
mŽdecins 
SIMGA ? 
Salle 51 D 

 

17h30 (15 mn)     Synth•se et Evaluation 
 



!
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2/Les ateliers et tables-rondes 
AMPHI 5   

Table-ronde dÕintroduction                                                                                               9h15 
Animation  :  S. KINOUANI  
Mot dÕintroduction du Pr GAY et de M. Le Doyen.  
 
PrŽsentation du dŽroulement de la journŽe ; prŽsentation des partenaires, des ateliers, des stands (thŽmatiques et 
partenaires ˆ y rencontrer), des personnes ˆ contacter en cas de souci au cours de la journŽe, etc. 
Sont listŽs ci dessous les thŽmatiques majoritairement abordŽes dans chacun des 10 ateliers. Certains sont 
rŽpŽtŽs 2 ou 3 fois 
Tout autre aspect de ces thŽmatiques peuvent •tre abordŽs ˆ la demande des participants dans le temps imparti. 
 

SALL E 51A 
Ateliers A  et A bis - Les conditions de lÕinstallation                                      09h30 et 14h00 
Animation  : Docteur MŽlanie AFONSO ou Guillaume Conord? 
Intervenants : ???  
Les aides ˆ lÕŽlaboration du projet dÕinstallation (Carte SantŽ, Carto-SantŽ Pro, etc.), les dŽmarches ˆ effectuer 
avant de s'installer, les aides financi•res ˆ l'installation (et les conditions dÕobtention), les contrats en cas 
d'exercice en association/ de succession/de collaboration.  
 
Atelier  E  - LÕorganisation structurelle du cabinet   et gestion du personnel            11h30                       
Animation  : Dr C ADAM  
Intervenants : ???   
Les diffŽrents regroupements en sociŽtŽ de gestion (aspect juridique): SCI, SCP, SCM, SEL, SISA, EIRL, 
SELUARL, SELARL. 
Les aspects de la gestion des ressources humaines au sein du cabinet.  
 
Atelier  G  - Enseignement et recherche  en soins de santŽ primaires                         16h00 
Animation  : Dr ShŽrazade KINOUANI  ou Guillaume CONORD      
Intervenants : ??? (CGEA), Pr Jean-Philippe JOSEPH (DMG) 
 
LÕenseignement de mŽdecine gŽnŽrale (comment •tre MSU ? Comment devenir enseignant facultaire ? QuÕest ce 
que le CGEA ? Comment le CGEA sÕarticule Ðil avec le DMG ? QuÕest ce que le clinicat ?) 
 La recherche (quÕest ce quÕest la recherche en soins primaires ? historique, exemples de projets locaux et 
rŽgionaux, nationaux, europŽens actuels. Qui sont les investigateurs et leurs rŽseaux ? Exemples de 
revalorisation de th•ses comme premier travail de recherche).  
 
 

SALLE 51B 
Ateliers  B, B bis, B ter   - Les dŽmarches pour •tre rempla•ant           9h30, 14h00, 16h00 
Animation  : Pr William DURIEUX  
Intervenants : Mme ??  (CPAM 124), Dr  ??  (COM2), ?? rempla•nte  
 
Les dŽmarches ˆ effectuer avant de pouvoir commencer des remplacements : sans •tre thŽsŽ ou apr•s 
soutenance ; le calcul des cotisations ˆ lÕURSSAF des rempla•ants ; la prŽvoyance et les assurances du 
rempla•ant.  
 
 
 
Atelier  F  - Nomenclature et nouvelle convention du gŽnŽraliste                             11h30 
Animation  : S DUHAMEL  
Intervenants : ???  (CPAM), Mme MEREA -DUPUY Estelle (CPAM), Dr ? (URPS),  
 

                                                
1 CPAM : Caisse Primaire dÕAssurance Maladie 
2 COM : Conseil (rŽgional ou dŽpartemental) de lÕOrdre des MŽdecins 2 COM : Conseil (rŽgional ou dŽpartemental) de lÕOrdre des MŽdecins 
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Les actes les frŽquemment effectuŽs en MG, la rŽmunŽration aux objectifs de santŽ publique (ROSP), la nouvelle 
convention, la tŽlŽtransmission, la carte CPF.  
Les actes les frŽquemment effectuŽs en MG, la rŽmunŽration aux objectifs de santŽ publique (ROSP), la nouvelle 
convention, la tŽlŽtransmission, la carte CPF.  
 

SALLE 51C 
Atelier  C et C bis   "L es modalitŽs d'exercice en ambulatoire"                09h30 et ˆ 11h30 
Animati on : Dr Baptiste LUACES  
Intervenants : Dr  ???  (ARS), Dr Denis PASSERIEUX (MG exer•ant en MSP3), Dr Nousone 
NAMMATHAO  ?  (PrŽsident de la FŽdŽration des MSP dÕAquitaine), Dr Fran•ois REMARK  ? (exer•ant 
dans un cabinet de groupe),  
 
Les diffŽrences dÕexercice selon quÕon est installŽ seul, en collaboration, en groupe,  en MSP, le bilan de 
fonctionnement des MSP et les perspectives en Aquitaine.  
 
Atelier J - Les modalitŽs d'exercice MIXTE  en ambulatoire                                          16h  
 
Animati on : Dr Baptiste LUACES  
Intervenants : Dr  ???  (ARS), 
 
Les diffŽrents exercices mixtes notamment salariŽs, mŽdecin coordonnateur en EHPAD, mŽdecin en centre de 
santŽ (SŽcuritŽ sociale), mŽdecin au conseil gŽnŽral, mŽdecin du travail,  mŽdecin en  Centres de Soins 
d'Accompagnement et de PrŽvention en Addictologie ( CSAPA) , mŽdecin Soins de suite et de rŽadaptation SSR 
Ð CSSR, mŽdecin coordonnateur salariŽ. 
 
Atelier  H Ð Continuer ˆ se former : DPC et groupes de pairs                                   14h00 
 
Animation  : Dr Sylvie DUHAMEL  
Intervenants : BERGUA , VIAUD (reprŽsentants dÕun organisme de DPC)4, DOMBLIDES   
 
LÕatelier tentera surtout de rŽpondre aux questions suivantes : quelles sont les modalitŽs du DPC existant 
(prŽsentiel/e-learning ; GDP/audit/RMM/etc.) Quelles sont les obligations de DPC pour le mŽdecin 
gŽnŽraliste rempla•ant (thŽsŽ/non thŽsŽ) ou installŽ? Quelles sont les sanctions encourues si on ne satisfait pas 
aux obligations ? Comment organiser son DPC en sortant de la facultŽ ? 
 

SALLE 51D 
Ateliers D, D bis, D ter  - ComptabilitŽ et fiscalitŽ du libŽral             09h30, 14h00, 16h00 
 
Animation  : Dr Yves MONTARIOL  
Intervenants : Dr  DELABANT   (URPS)5, Franck SARRAZIN  (AGA)6 , Dr Yves MONTARIOL  (CGEA ) 
Comment tenir sa comptabilitŽ quand on est rempla•ant ou installŽ ? Faut-il prendre un comptable quand on est 
rempla•ant ou installŽ? Comment obtenir de l'aide pour la dŽclaration de revenus ? Quels sont les charges et frais 
dŽductibles/ non dŽductibles ? Quelles sont les diffŽrences entre la dŽclaration contr™lŽe et le micro-BNC. 
 
Atelier  I - Rencontre IMG/jeunes                                                                                 16h00 
 
Animation  : Yves-Marie VINCENT  ?? . 
???   (SIMGA 7) 
Intervenants :  
 

                                                
3 MSP : Maison de SantŽ Pluri-Professionnelle 
4 DPC : dŽveloppement Professionnel Continu 
5 URPS : Union RŽgionale des Professionnels de SantŽ 
6 AGA : Association de Gestion AgrŽe 
7 SIMGA : Syndicat des IMG dÕAquitaine 
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  Animateurs FJMG V1 du 01/08/2015 

Comme chaque annŽe, il est reproposŽ une rencontre entre les internes et de jeunes mŽdecins : un jeune installŽ, 
un rempla•ant, un collaborateur libŽral, un chef de clinique. Chaque intervenant dŽcrira succinctement son 
activitŽ.  
 
 

AMPHI 5  
Evaluations et fin du FJMG                                                                                           17h30   
 
É  
 
 

3/Les stands 
Au cours des pauses (11h30 et 15h30)  puis de 13h ˆ 14h00, il sera possible de rencontrer les partenaires du 
FJMG ˆ leurs stands respectifs. Ont ŽtŽ invitŽs : le SIMGA, lÕARS Aquitaine, le Conseil de lÕOrdre, la MSA, les 
CPAMs, TŽlŽsantŽ Aquitaine, lÕARAPL, lÕURSSAF8, la MACSF, la GPM et la MŽdicale de France.  
 
 

4/Informations complŽmentaires 
Evaluation de la journŽe : un questionnaire sera distribuŽ ˆ la fin du dernier atelier. 
 
Participations des partenaires : rŽponses ˆ francois.petregne@u-bordeaux.fr. 
 
Inscriptions pour les internes sur le site du DMG ˆ partir d u 1er septembre : le nombre de places Žtant limitŽ ˆ 
200, les premiers inscrits auront la possibilitŽ de participer. Le Forum est destinŽ aux TCEM2 et TCEM3 
nÕayant pas participŽ au FJMG en 2015. Pour les Internes qui ont assistŽ au FJMG lÕannŽe derni•re, il sera 
possible de vous inscrire ˆ partir du 6 octobre, dans la limite des places disponibles. La participation ˆ ce Forum 
permettra aux internes en cours de DES de valider leur obligation de 8 heures de FMC. 
 
 
 

                                                
8 URSSAF : Union de Recouvrement des cotisations de SŽcuritŽ Sociale et dÕAllocations Familiales 
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REVENUS INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX PROFESSIONNELS

    DƒCLARANT 1    DƒCLARANT 2    PERSONNE Ë CHARGE

RŽgime micro entreprise
Revenus nets exonŽrŽs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5KN     5LN     5MN   
Revenus imposables
Chiffre dÕaffaires brut sans dŽduire aucun abattement 

�˜��Ventes de marchandises et assimilŽes . . . . . . . . . . . . . . . . . 5KO     5LO     5MO   
�˜���D�f�Y�g�h�U�h�]�c�b�g���X�Y���g�Y�f�j�]�W�Y�g���Y�h���`�c�W�U�h�]�c�b�g���a�Y�i�V�`�•�Y�g . . . . . . . 5KP     5LP     5MP   

�D�`�i�g�!�j�U�`�i�Y�g���b�Y�h�h�Y�g���{���W�c�i�f�h���h�Y�f�a�Y . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5KX     5LX     5MX   
�D�`�i�g�!�j�U�`�i�Y�g���X�Y���W�Y�g�g�]�c�b���h�U�l�U�V�`�Y�g���{���%�*����  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5KQ     5LQ     5MQ   
�A�c�]�b�g�!�j�U�`�i�Y�g���{���`�c�b�[���h�Y�f�a�Y�� . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5KR     5LR     5MR   
�A�c�]�b�g�!�j�U�`�i�Y�g���b�Y�h�h�Y�g���{���W�c�i�f�h���h�Y�f�a�Y . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5KJ     5LJ     5MJ   

RŽgime du bŽnŽÞce rŽel   CGA OU VISEUR  SANS   CGA OU VISEUR  SANS   CGA OU VISEUR  SANS

Revenus exonŽrŽs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5KB    5KH    5LB    5LH    5MB    5MH   
Revenus imposables 
��̃��F�•�[�]�a�Y���b�c�f�a�U�`���c�i���g�]�a�d�`�]�Ã�• . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5KC    5KI    5LC    5LI    5MC    5MI   
��̃��@�c�W�U�h�]�c�b�g���a�Y�i�V�`�•�Y�g�� . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5HA    5KA    5IA    5LA    5JA    5MA   
�8�•�Ã�W�]�h�g
��̃��F�•�[�]�a�Y���b�c�f�a�U�`���c�i���g�]�a�d�`�]�Ã�• . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5KF    5KL    5LF    5LL    5MF    5ML   
��̃��@�c�W�U�h�]�c�b�g���a�Y�i�V�`�•�Y�g . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5QA    5QJ    5RA    5RJ   5SA    5SJ   

�D�`�i�g�!�j�U�`�i�Y�g���X�Y���W�Y�g�g�]�c�b���h�U�l�U�V�`�Y�g���{���%�*����  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5KE     5LE     5ME   

�5�f�h�]�g�U�b�g���d�ƒ�W�\�Y�i�f�g���.���U�V�U�h�h�Y�a�Y�b�h���)�$����  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5KS     5LS     5MS   

REVENUS DES LOCATIONS MEUBLƒES NON PROFESSIONNELLES Ces revenus seront automatiquement soumis aux prŽl•vements sociaux. Ne les reportez pas en page 4.

RŽgime micro entreprise
Recettes brutes sans dŽduire aucun abattement 

�@�c�W�U�h�]�c�b�g���a�Y�i�V�`�•�Y�g . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5ND      5OD   5PD  

�@�c�W�U�h�]�c�b�g���X�Y���[�‡�h�Y�g���f�i�f�U�i�l� ���W�\�U�a�V�f�Y�g���X�»�\�Œ�h�Y�g 
et meublŽs de tourisme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5NG   5OG   5PG  

�@�c�W�U�h�]�c�b�g���X�Y���[�‡�h�Y�g���f�i�f�U�i�l���Y�h���W�\�U�a�V�f�Y�g���X���\�Œ�h�Y�g 
�X�•�^�{���g�c�i�a�]�g�Y�g���U�i�l���d�f�•�`�‚�j�Y�a�Y�b�h�g���g�c�W�]�U�i�l . . . . . . . . . . . . . . . 5NJ   5OJ   5PJ  

RŽgime du bŽnŽÞce rŽel   CGA OU VISEUR  SANS   CGA OU VISEUR  SANS   CGA OU VISEUR  SANS

Revenus imposables  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5NA    5NK    5OA    5OK    5PA    5PK   
�@�c�W�U�h�]�c�b�g���X�Y���[�‡�h�Y�g���f�i�f�U�i�l���Y�h���W�\�U�a�V�f�Y�g���X���\�Œ�h�Y�g 
�X�•�^�{���g�c�i�a�]�g�Y�g���U�i�l���d�f�•�`�‚�j�Y�a�Y�b�h�g���g�c�W�]�U�i�l�� . . . . . . . . . . . . . . 5NM    5KM    5OM    5LM    5PM    5MM   
�8�•�Ã�W�]�h�g . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5NY  5NZ    5OY    5OZ    5PY    5PZ   

   2003  2004  2005  2006  2007  2008

�8�•�Ã�W�]�h�g���X�Y�g���U�b�b�•�Y�g���U�b�h�•�f�]�Y�i�f�Y�g���b�c�b���Y�b�W�c�f�Y���X�•�X�i�]�h�g . . .  5GA    5GB    5GC    5GD    5GE    5GF   
   2009  2010  2011  2012

   5GG    5GH  5GI  5GJ  

Adresse de la location . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

AUTRES REVENUS INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX NON PROFESSIONNELS

RŽgime micro entreprise
Revenus nets exonŽrŽs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5NN     5ON     5PN     

Revenus imposables 
Chiffre dÕaffaires brut sans dŽduire aucun abattement 

�˜�����J�Y�b�h�Y�g���X�Y���a�U�f�W�\�U�b�X�]�g�Y�g���Y�h���U�g�g�]�a�]�`�•�Y�g . . . . . . . . . . . . . . . . . 5NO     5OO     5PO    

�˜���D�f�Y�g�h�U�h�]�c�b�g���X�Y���g�Y�f�j�]�W�Y�g . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5NP     5OP     5PP     

�D�`�i�g�!�j�U�`�i�Y�g���b�Y�h�h�Y�g���{���W�c�i�f�h���h�Y�f�a�Y . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5NX     5OX     5PX     

�D�`�i�g�!�j�U�`�i�Y�g���X�Y���W�Y�g�g�]�c�b���h�U�l�U�V�`�Y�g���{���%�*����  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5NQ     5OQ     5PQ     

�A�c�]�b�g�!�j�U�`�i�Y�g���{���`�c�b�[���h�Y�f�a�Y�� . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5NR     5OR     5PR     

�A�c�]�b�g�!�j�U�`�i�Y�g���b�Y�h�h�Y�g���{���W�c�i�f�h���h�Y�f�a�Y���X�i���Z�c�m�Y�f . . . . . . . . . . . . 5IU      
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AUTRES REVENUS INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX NON PROFESSIONNELS (SUITE)

    DƒCLARANT 1    DƒCLARANT 2    PERSONNE Ë CHARGE

RŽgime du bŽnŽÞce rŽel   CGA OU VISEUR  SANS   CGA OU VISEUR  SANS   CGA OU VISEUR  SANS

Revenus exonŽrŽs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5NB    5NH    5OB    5OH    5PB    5PH   
Revenus imposables  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5NC    5NI    5OC    5OI    5PC    5PI   
�8�•�Ã�W�]�h�g . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5NF    5NL    5OF    5OL    5PF    5PL   

�D�`�i�g�!�j�U�`�i�Y�g���X�Y���W�Y�g�g�]�c�b���h�U�l�U�V�`�Y�g���{���%�*����  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5NE    5OE     5PE    

   2007  2008  2009  2010  2011  2012

�8�•�Ã�W�]�h�g���X�Y�g���U�b�b�•�Y�g���U�b�h�•�f�]�Y�i�f�Y�g���b�c�b���Y�b�W�c�f�Y���X�•�X�i�]�h�g . . .  5RN    5RO    5RP    5RQ    5RR    5RW   

REVENUS NON COMMERCIAUX PROFESSIONNELS

RŽgime dŽclaratif spŽcial ou micro BNC
Revenus nets exonŽrŽs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5HP     5IP     5JP    

Revenus imposables   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5HQ     5IQ     5JQ    

Recettes brutes sans dŽduire aucun abattement 

�D�`�i�g�!�j�U�`�i�Y�g���b�Y�h�h�Y�g���{���W�c�i�f�h���h�Y�f�a�Y . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5HV     5IV     5JV    

�D�`�i�g�!�j�U�`�i�Y�g���X�Y���W�Y�g�g�]�c�b���h�U�l�U�V�`�Y�g���{���%�*����  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5HR     5IR     5JR    

�A�c�]�b�g�!�j�U�`�i�Y�g���{���`�c�b�[���h�Y�f�a�Y�� . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5HS     5IS     5JS    

�A�c�]�b�g�!�j�U�`�i�Y�g���b�Y�h�h�Y�g���{���W�c�i�f�h���h�Y�f�a�Y . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5KZ     5LZ     5MZ   

RŽgime de la dŽclaration contr™lŽe   AA OU VISEUR   SANS   AA OU VISEUR   SANS   AA OU VISEUR   SANS

Revenus exonŽrŽs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5QB    5QH    5RB    5RH    5SB    5SH   
Revenus imposables  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5QC    5QI    5RC    5RI    5SC    5SI   
�8�•�Ã�W�]�h�g y compris inventeurs non professionnels . . . . . . . . . . . . . . . 5QE    5QK    5RE    5RK    5SE    5SK   

�D�`�i�g�!�j�U�`�i�Y�g���X�Y���W�Y�g�g�]�c�b���h�U�l�U�V�`�Y�g���{���%�*����  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5QD     5RD     5SD    

�>�Y�i�b�Y�g���W�f�•�U�h�Y�i�f�g���.���U�V�U�h�h�Y�a�Y�b�h���X�Y���)�$����  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5QL     5RL     5SL    

�5�[�Y�b�h�g���[�•�b�•�f�U�i�l���X�»�U�g�g�i�f�U�b�W�Y�g���.
�]�b�X�Y�a�b�]�h�•�g���X�Y���W�Y�g�g�U�h�]�c�b���X�»�U�W�h�]�j�]�h�• . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5QM     5RM     

Honoraires de prospection commerciale exonŽrŽs . . . . 5TF    5TI    5UF  5UI  5VF    5VI   

REVENUS NON COMMERCIAUX NON PROFESSIONNELS

RŽgime dŽclaratif spŽcial ou micro BNC
Revenus nets exonŽrŽs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5TH   5UH   5VH  

Revenus imposables   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5KU   5LU   5MU  

Recettes brutes sans dŽduire aucun abattement 

�D�`�i�g�!�j�U�`�i�Y�g���b�Y�h�h�Y�g���{���W�c�i�f�h���h�Y�f�a�Y . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5KY   5LY   5MY  

�D�`�i�g�!�j�U�`�i�Y�g���X�Y���W�Y�g�g�]�c�b���h�U�l�U�V�`�Y�g���{���%�*����  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5KV   5LV   5MV  

�A�c�]�b�g�!�j�U�`�i�Y�g���{���`�c�b�[���h�Y�f�a�Y�� . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5KW   5LW   5MW  

�A�c�]�b�g�!�j�U�`�i�Y�g���b�Y�h�h�Y�g���{���W�c�i�f�h���h�Y�f�a�Y���X�i���Z�c�m�Y�f . . . . . . . . . . . . 5JU        

RŽgime de la dŽclaration contr™lŽe    AA OU VISEUR   SANS   AA OU VISEUR   SANS   AA OU VISEUR   SANS

Revenus exonŽrŽs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5HK  5IK  5JK  5KK  5LK  5MK

Revenus imposables  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5JG  5SN  5RF  5NS  5SF  5OS

�8�•�Ã�W�]�h�g . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5JJ  5SP  5RG  5NU  5SG  5OU

�=�b�j�Y�b�h�Y�i�f�g���Y�h���U�i�h�Y�i�f�g���X�Y���`�c�[�]�W�]�Y�`�g���.�� 
�d�f�c�X�i�]�h�g���h�U�l�U�V�`�Y�g���{���%�*����  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5TC   5UC   5VC  

�D�`�i�g�!�j�U�`�i�Y�g���h�U�l�U�V�`�Y�g���{���%�*����  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5SO   5NT   5OT   

�>�Y�i�b�Y�g���W�f�•�U�h�Y�i�f�g���.���U�V�U�h�h�Y�a�Y�b�h���X�Y���)�$����  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5SV   5SW   5SX  

   2007  2008  2009  2010  2011  2012

�8�•�Ã�W�]�h�g���X�Y�g���U�b�b�•�Y�g���U�b�h�•�f�]�Y�i�f�Y�g���b�c�b���Y�b�W�c�f�Y���X�•�X�i�]�h�g . . .  5HT  5IT  5JT  5KT  5LT  5MT
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REVENUS Ë IMPOSER  AUX PRƒLéVEMENTS SOCIAUX

Indiquez le montant net des revenus agricoles, revenus industriels et commerciaux, revenus non commerciaux non soumis aux contributions sociales  
par les organismes sociaux (URSSAF, MSAÉ) ainsi que le montant des plus-values professionnelles ˆ long terme exonŽrŽes dÕimp™t sur le revenu en cas de dŽpart 
ˆ la retraite (art. 151 septies A du CGI). Ces revenus et plus-values seront soumis aux prŽl•vements sociaux.
Les revenus des locations meublŽes non professionnelles et les plus-values ˆ long terme taxables ˆ 16 %, dŽclarŽs dans les rubriques prŽcŽdentes, seront 
automatiquement soumis aux prŽl•vements sociaux. Ne les reportez pas ci-dessous.

 
   DƒCLARANT 1    DƒCLARANT 2    PERSONNE Ë CHARGE

Revenus nets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5HY   5IY   5JY  

Pour les rŽgimes micro, reportez le montant apr•s abattement forfaitaire pour charges.  
Micro BIC  : 71% pour les ventes et assimilŽes ; 50% pour les prestations de services. Micro BNC : 34%.

Plus-values ˆ long terme exonŽrŽes
en cas de dŽpart ˆ la retraite. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5HG   5IG

RƒDUCTIONS ET CRƒDITS DÕIMPïT

Frais de comptabilitŽ et dÕadhŽsion ˆ un centre de gestion ou une association agrŽŽe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .7FF   
nombre dÕexploitations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .7FG   

RŽduction dÕimp™t mŽcŽnat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7US   

Acquisition de biens culturels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .7UO   

AdhŽsion ˆ un groupement de prŽvention agrŽŽ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8TE

CrŽdit d'imp™t compŽtitivitŽ, emploi : montant non encore cŽdŽ

Ð entreprises bŽnŽÞciant de la restitution immŽdiate . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8TL   
Ð autres entreprises  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8UW   

CrŽdit dÕimp™t recherche :  
Ð entreprises bŽnŽÞciant de la restitution immŽdiate . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8TB   
Ð autres entreprises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8TC   

Investissement en Corse : 
Ð entreprises bŽnŽÞciant de la restitution immŽdiate . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8TS   
Ð autres entreprises  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8TG   
Ð report de crŽdit dÕimp™t non imputŽ les annŽes antŽrieures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8TO   
Ð reprise de crŽdit dÕimp™t  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8TP   

Autres crŽdits d'imp™t :
Ð apprentissage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8TZ   

Ð famille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8UZ   

Ð agriculture biologique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8WA   
Ð prospection commerciale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8WB   

Ð formation des chefs dÕentreprise  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .8WD   

Ð pr•ts sans intŽr•t  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8WC   

Ð intŽressement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8WE   

Ð mŽtiers dÕart. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8WR   

Ð remplacement pour congŽ des agriculteurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8WT   

Ð ma”tre restaurateur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8WU   
 

Auto-entrepreneur : versements dÕimp™t sur le revenu dont le remboursement est demandŽ  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8UY
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COMMENT SE PRƒSENTE LA DƒCLARATION 

LÕimprimŽ 2035 K est, dans sa prŽsentation prŽidentifiŽe, constituŽ dÕune chemise comportant les ŽlŽments suivants : 
Ð  en 1re page, les donnŽes de la dŽclaration elle-m•me et en page 2 les tableaux relatifs aux immobilisations et leurs amortisse-

ments ; en page 3, le tableau servant ˆ la dŽtermination des plus-values ; 
Ð  les annexes 2035 AK et 2035 BK sur lesquelles sont portŽs les ŽlŽments servant ˆ la dŽtermination du rŽsultat. 
Cette dŽclaration doit •tre retirŽe aupr•s du service des imp™ts* par les contribuables dans les cas de cession, cessation, dŽc•s, en 
cours dÕannŽe.  
Les contribuables qui le dŽsirent peuvent se procurer les mod•les en continu aupr•s des imprimeurs agrŽŽs. 
Cas particuliers : 
Ð  les sociŽtŽs, associations et groupements (non passibles de lÕimp™t sur les sociŽtŽs) doivent, par ailleurs, remplir les annexes 

suivantes : 
�t����lÕŽtat de rŽpartition des rŽsultats entre les associŽs figurant en page 3 (une annexe supplŽmentaire portant le n¡ 2035 AS est ̂  leur 
disposition sur internet : www.impots.gouv.fr) ; 
�t�� les annexes 2035 FK et GK permettant respectivement de dŽcrire la composition du capital social, les filiales et les participations ;
�t�����M���B�O�O�F�Y�F�������������&���D�P�O�T�U�J�U�V�F���V�O�F���B�J�E�F���Q�P�V�S���M�F���D�B�M�D�V�M���E�V���Q�M�B�G�P�O�O�F�N�F�O�U���E�F���M�B���D�P�U�J�T�B�U�J�P�O���E�F���D�P�O�U�S�J�C�V�U�J�P�O���Ï�D�P�O�P�N�J�R�V�F���U�F�S�S�J�U�P�S�J�B�M�F���F�O���G�P�O�D�U�J�P�O��
de la valeur ajoutŽe prŽvu ˆ lÕarticle 1647 B sexies du m•me code.�-���J�N�Q�S�J�N�Ï�������������&���F�T�U���Ì���S�F�U�J�S�F�S���E�J�S�F�D�U�F�N�F�O�U���B�V�Q�S�Ò�T���E�V���T�F�S�W�J�D�F���E�F�T��
imp™ts*. 
Depuis les ŽchŽances attendues en mai 2014, toutes les entreprises redevables de la cotisation sur la valeur ajoutŽe des entre-
�Q�S�J�T�F�T���	�$�7�"�&�
���E�P�J�W�F�O�U���U�Ï�M�Ï�U�S�B�O�T�N�F�U�U�S�F���M�F�V�S���E�Ï�D�M�B�S�B�U�J�P�O���O�«�������������$�7�"�&����
Toutefois, les entreprises qui remplissent les conditions cumulatives suivantes sont dispensŽes de dŽposer cet imprimŽ si elles 
�D�P�N�Q�M�Ò�U�F�O�U���M�F���D�B�E�S�F���S�Ï�T�F�S�W�Ï���Ì���M�B���$�7�"�&���T�V�S���M���J�N�Q�S�J�N�Ï���O�«�������������&������
�o���O�F���E�J�T�Q�P�T�F�S���R�V�F���E���V�O���T�F�V�M���Ï�U�B�C�M�J�T�T�F�N�F�O�U���B�V���T�F�O�T���E�F���M�B���D�P�U�J�T�B�U�J�P�O���G�P�O�D�J�Ò�S�F���E�F�T���F�O�U�S�F�Q�S�J�T�F�T���	�$�'�&�
����
Ð ne pas employer des salariŽs exer•ant leur activitŽ plus de trois mois sur un lieu hors de lÕentreprise; 
Ð ne pas •tre une sociŽtŽ civile de moyens; 
Ð ne pas exploiter plusieurs exercices au cours de la pŽriode de rŽfŽrence; 
Ð ne pas •tre membre dÕun groupe au sens de lÕarticle 223A du CGI, sauf si ce groupe fiscal bŽnŽficie des dispositions du b 

ou l de lÕarticle 219 du CGI; 
�o���O�F���Q�B�T���B�W�P�J�S���G�V�T�J�P�O�O�Ï���B�V���D�P�V�S�T���E�F���M���F�Y�F�S�D�J�D�F���E�F���S�Ï�G�Ï�S�F�O�D�F���$�7�"�&����
Ð ne pas •tre une entreprise qui, nÕemployant aucun salariŽ en France et nÕexploitant aucun Žtablissement en France, y exerce 

cependant une activitŽ de location dÕimmeubles ou de vente dÕimmeubles. 

PERSONNES TENUES DE SOUSCRIRE LA DƒCLARATION 

Les imprimŽs nos�����������,��������������"�,��������������#�,����F�U���M�F���D�B�T���Ï�D�I�Ï�B�O�U���M�F�T���J�N�Q�S�J�N�Ï�T�������������&��������������'�,��������������(�,����T�P�O�U���Ì���V�U�J�M�J�T�F�S���Q�B�S���U�P�V�U�F�T���M�F�T���Q�F�S�T�P�O�O�F�T���
sociŽtŽs ou groupements non soumis ˆ lÕimp™t sur les sociŽtŽs qui per•oivent des revenus non commerciaux et qui sont placŽs sous le 
rŽgime de la dŽclaration contr™lŽe. 
Ce rŽgime sÕapplique ˆ titre obligatoire : 
�t�����B�V�Y���P�G�G�J�D�J�F�S�T���Q�V�C�M�J�D�T���F�U���N�J�O�J�T�U�Ï�S�J�F�M�T���F�O���D�F���R�V�J���D�P�O�D�F�S�O�F���M�F�T���C�Ï�O�Ï�G�J�D�F�T���Q�S�P�W�F�O�B�O�U���E�F���M�F�V�S���D�I�B�S�H�F���P�V���P�G�G�J�D�F������
�t�����B�V�Y���D�P�O�U�S�J�C�V�B�C�M�F�T���E�P�O�U���M�F�T���C�Ï�O�Ï�G�J�D�F�T���Q�S�P�W�J�F�O�O�F�O�U���E�F���M�B���Q�S�P�E�V�D�U�J�P�O���M�J�U�U�Ï�S�B�J�S�F����T�D�J�F�O�U�J�G�J�R�V�F����B�S�U�J�T�U�J�R�V�F���P�V���E�F���M�B���Q�S�B�U�J�R�V�F���E���V�O���T�Q�P�S�U���F�U 
qui choisissent de dŽterminer leur bŽnŽ fice dÕapr•s la moyenne des recettes et des dŽpenses de plusieurs annŽes consŽcutives ; 
�t�����B�V�Y���D�P�O�U�S�J�C�V�B�C�M�F�T���E�P�O�U���M�F�T���S�F�D�F�U�U�F�T���B�O�O�V�F�M�M�F�T���F�Y�D�Ò�E�F�O�U��������������!  hors T.V.A. sous rŽserve des dispositions de lÕarticle 102 ter du CGI 
permettant, pour les contribuables bŽnŽficiant du rŽgime dŽclaratif spŽcial et sous certaines conditions, de continuer ̂  appliquer ce rŽgime 
au titre des deux premi•res annŽes au cours desquelles le seuil de 32900 !  est dŽpassŽ. Cette limite sÕapprŽcie en tenant compte de 
lÕensemble des recettes, non commerciales et commerciales, rŽalisŽes dans une m•me entreprise; 
�t�����B�V�Y���U�J�U�V�M�B�J�S�F�T���E�F���C�Ï�O�Ï�G�J�D�F�T���O�P�O���D�P�N�N�F�S�D�J�B�V�Y���S�F�E�F�W�B�C�M�F�T���E�F���M�B���5���7���"�����R�V�J���P�Q�U�F�O�U���Q�P�V�S���V�O���S�Ï�H�J�N�F���S�Ï�F�M���Q�P�V�S���M���J�N�Q�P�T�J�U�J�P�O���E�F���M�F�V�S���D�I�J�G�G�S�F 
dÕaffaires; 
�t�����B�V�Y���Q�F�S�T�P�O�O�F�T���R�V�J����S�Ï�B�M�J�T�B�O�U���E�B�O�T���V�O�F���N�Ð�N�F���F�O�U�S�F�Q�S�J�T�F���E�F�T���S�F�D�F�U�U�F�T���O�P�O���D�P�N�N�F�S�D�J�B�M�F�T���F�U���D�P�N�N�F�S�D�J�B�M�F�T����P�Q�U�F�O�U���Q�P�V�S���V�O���S�Ï�H�J�N�F���S�Ï�F�M 
dÕimposition de leur bŽnŽfice commercial ; 
�t�� aux personnes qui, ˆ titre habituel ou professionnel, effectuent en France ou ˆ lÕŽtranger, directement ou par personne interposŽe, des 
opŽrations sur les marchŽs ˆ terme dÕinstruments financiers ou de marchandises et/ou sur les marchŽs dÕoptions nŽgociables, sur les bons 
dÕoption, ainsi que les parts de fonds commun dÕintervention sur les marchŽs ˆ terme (FCIMT) lorsque lÕoption pour le rŽgime des BIC 
nÕest pas possible (opŽrations habituelles effectuŽes ˆ titre non professionnel) ou nÕa pas ŽtŽ exercŽe (professionnel nÕayant pas optŽ) ; 
�t�����B�V�Y���T�P�D�J�Ï�U�Ï�T����B�T�T�P�D�J�B�U�J�P�O�T���F�U���H�S�P�V�Q�F�N�F�O�U�T���F�Y�F�S�¡�B�O�U���V�O�F���B�D�U�J�W�J�U�Ï���O�P�O���D�P�N�N�F�S�D�J�B�M�F������
�t�����B�V�Y���D�P�O�U�S�J�C�V�B�C�M�F�T���R�V�J���T�P�O�U���F�Y�D�M�V�T���E�F���M�B���G�S�B�O�D�I�J�T�F���F�O���C�B�T�F���E�F���5�7�"����
�t�����M�F�T���B�V�U�S�F�T���E�Ï�U�F�O�U�F�V�S�T���E�F���S�F�W�F�O�V�T���O�P�O���D�P�N�N�F�S�D�J�B�V�Y���Q�F�V�W�F�O�U���P�Q�U�F�S���Q�P�V�S���M�F���S�Ï�H�J�N�F���E�F���M�B���E�Ï�D�M�B�S�B�U�J�P�O���D�P�O�U�S�Ù�M�Ï�F�����-�B���T�P�V�T�D�S�J�Q�U�J�P�O���E�F 
lÕimprimŽ n¡ 2035 et de ses annexes vaut option. 
Cas particuliers : 
Les contribuables qui disposent de revenus provenant dÕactivitŽs non commerciales non professionnelles, en plus de ceux provenant 
 dÕune ou plusieurs activitŽs non commerciales exercŽes ˆ titre professionnel, de charges et offices, etc., lorsquÕils nÕont pas la qualitŽ 
 de commer•ants, et qui rel•vent du rŽgime de la dŽclaration contr™lŽe, doivent souscrire une dŽclaration n¡ 2035 distincte faisant   
�B�Q�Q�B�S�B�Ô�U�S�F���M�F�T���S�F�D�F�U�U�F�T���F�U���M�F�T���E�Ï�Q�F�O�T�F�T���B�G�G�Ï�S�F�O�U�F�T���Ì���D�F�T���B�D�U�J�W�J�U�Ï�T�����&�O���F�G�G�F�U����M�F�T���E�Ï�G�J�D�J�U�T���D�P�O�T�U�B�U�Ï�T���E�B�O�T���M�F�T���B�D�U�J�W�J�U�Ï�T���B�V�U�S�F�T���R�V�F���Q�S�P�G�F�T�T�J�P�O-
nelles ne peuvent •tre imputŽs sur le revenu global mais seulement sur les bŽnŽfices tirŽs dÕactivitŽs sem blables durant la m•me annŽe 
ou les six annŽes  suivantes. Ces bŽnŽfices (ou dŽficits) sont ˆ reporter sur la dŽclaration dÕensemble des revenus n¡ 2042 C PRO. 

Oô ET QUAND DƒPOSER VOTRE DƒCLARATION 

ModalitŽs de dŽp™t des dŽclarations :  Ð  dŽclaration 2035 K en un seul exemplaire ; 
 Ð   les imprimŽs 2035 AK et 2035 BK en deux exemplaires (les exemplaires destinŽs ˆ 

lÕadministration) ;
�� �o�������M�F���D�B�T���Ï�D�I�Ï�B�O�U���M���J�N�Q�S�J�N�Ï�������������&����F�O���E�F�V�Y���F�Y�F�N�Q�M�B�J�S�F�T���	�M�F�T���F�Y�F�N�Q�M�B�J�S�F�T���E�F�T�U�J�O�Ï�T���Ì 

lÕadministration) ;
 Ð   le cas ŽchŽant les imprimŽs 2035 AS, 2035 FK, 2035 GK en un seul exemplaire; 
 Ð   date et lieu de dŽclaration : ˆ souscrire au service des imp™ts* dont dŽpend le lieu dÕactivitŽ 

au plus tard le deuxi•me jour ouvrŽ suivant le 1er mai.

ARRONDIS FISCAUX 

La base imposable et le montant de lÕimp™t sont arrondis ˆ lÕeuro le plus proche. La fraction dÕeuro Žgale ˆ 0,50 est comptŽe pour 1. 

* Selon le mode dÕorganisation du service dont rel•ve lÕentreprise, il sÕagira du service des imp™ts des entreprises ou de la Direction des 
grandes entreprises.   

DIRECTION GƒNƒRALE DES FINANCES PUBLIQUES  

N¡ 11176 �¿��18 
Formulaire obligatoire 

(article 40A de lÕannexe III 
au code gŽnŽral des imp™ts)  

Jours et heures de rŽception du service  

Adresse du service 
o• cette dŽclaration doit 
•tre dŽposŽe

Identification du destinataire

Adresse du dŽclarant 
(Quand celle-ci est diffŽrente 
de lÕadresse du destinataire)

DƒCLARANT  N¡ siret  

REVENUS NON COMMERCIAUX  

RƒGIME DE LA DƒCLARATION  
ET ASSIMILƒS  

CONTRïLƒE  

N¡ 2035-SD Ð 2016

N¡ de
tŽlŽphone  

Attention : Toutes les entreprises soumises ˆ un rŽgime rŽel dÕimposition en mati•re de rŽsultats ont lÕobligation de dŽposer par voie dŽmatŽrialisŽe leur dŽclaration de 
rŽsultats et ses annexes. Le non respect de cette obligation est sanctionnŽ par lÕapplication de la majoration de 0,2  % prŽvue par lÕarticle 1738 du code gŽnŽral des imp™ts. 
vous trouverez toutes les informations utiles pour tŽlŽdŽclarer sur le site www. impots.gouv.f r.  

Indiquez ci-contre les Žventuelles modifications intervenues 
(ancienne adresse en cas de changement au 1 er janvier prŽcŽdent, 
rectification des informations prŽidentifiŽes sur la dŽclaration, etc.) :  

Adresse des cabinets secondaires :

Adresse du domicile du dŽclarant :

Nature de lÕactivitŽ :

SI VOUS æTES MEMBRE :
�tdÕune sociŽtŽ ou dÕun groupement 
exer•ant une activitŽ libŽrale et non 
soumis ˆ lÕimp™t sur les sociŽtŽs 

�tdÕune sociŽtŽ civile de moyens  

DŽnomination et adresse du groupement, de la sociŽtŽ :  

RENSEIGNEMENTS RELATIFS Ë LÕANNƒE 2015 OU Ë LA PƒRIODE DU :  

Date de dŽbut dÕexercice 
de la profession : ................  

 AU  (si lÕactivitŽ a commencŽ  
ou cessŽ en cours dÕannŽe)  

RƒCAPITULATION DES ƒLƒMENTS DÕIMPOSITION (Ces rŽsultats sont ˆ reporter sur la dŽclaration de revenus n¡ 2042) 
voir renvois ˆ la notice  

1- RŽsultat fiscal (report des lignes 46 ou 47 de lÕannexe 2035 B) BŽnŽfice :  ..É É  DŽficit :  ...É É É  

Revenus de capitaux mobiliers (y compris les crŽdits dÕimp™t)  !  .............................................................................................

2- Plus- 
values  C   

ˆ long terme imposable 
au taux de 16 % .............  

ˆ long terme exonŽrŽes  
(art. 151 septies du CGI) ................. 

3- ExonŽration et abattements  C   et  !   pratiquŽs 
(cocher la case ci-dessous correspondant ˆ votre situation)  

ˆ long terme exonŽrŽes 
(art. 238 quindecies du CGI) ....... 

�&�O�U�S�F�Q�S�J�T�F���O�P�V�W�F�M�M�F����B�S�U����������sexies : .....  

�&�O�U�S�F�Q�S�J�T�F���O�P�V�W�F�M�M�F����B�S�U����������quindecies : .....  

Zones franches DOM, 
art. 44  quaterdecies : .....  

Viseur conventionnŽ  

Sur le bŽnŽfice : ....  

ActivitŽ exercŽe en zone franche urbaine art. 44 
octies ou art. 44 octies A:......................  

ActivitŽ Žligible ˆ lÕŽxonŽration en faveur 
des jeunes entreprises innovantes, art. 44 sexies A : ........  

ˆ long terme dont lÕimposition  est 
diffŽrŽe de 2 ans
(art.39 quindecies I-1 du CGI)......... 

Autres dispositifs : ...  Date de crŽation (ou dÕentrŽe) dans  
un des rŽgimes visŽs ci-avant : .........  

Date de dŽbut dÕactivitŽ (ou de crŽation)  
dans le rŽgime visŽ ci-avant :..............................................................................  

 AA  

Nom, Adresse, TŽlŽphone, TŽlŽcopie  

-du professionnel de lÕexpertise comptable : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ..É 

-du conseil : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ... 

-de lÕassociation agrŽŽe : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉ...ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.ÉÉÉÉ 

-N¡ dÕagrŽment de lÕAA :  

Signature et qualitŽ du dŽclarant  
A ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ, le ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ 
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ˆ long terme exonŽrŽes  (art. 151 
septies A du CGI).........................

Sur les plus-values ˆ long terme imposables au taux de 16 % :...  

ˆ long terme exonŽrŽes  
(art. 151 septies B du CGI)............... 
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RƒGIME DE LA DƒCLARATION CONTRïLƒE  

�/�0�.���&�5���1�3�³�/�0�.�4���P�V���%�³�/�0�.�*�/�"�5�*�0�/��������

�/�«���4�*�3�&�5����

SERVICES ASSURƒS PAR VOUS de fa•on rŽguli•re et rŽmunŽrŽs par des salaires : 

 DŽsignation des employeurs                                                                                                                                   Montant des salaires nets per•us  

DGI N¡ 2035-SD SUITE
(2016)

PERSONNEL SALARIƒ  A   

Nombre total de salariŽs :   dont handicapŽs :   dont apprentis :  

Montant brut des salaires (extrait de la dŽclaration DADS de 2015) :         

I  - IMMOBILISATIONS ET AMORTISSEMENTS  B  

Nature des immobilisations 
(ou ŽlŽments dŽcomposŽs)  

Fraction dÕamortissement revenant  
ˆ lÕassociŽ dÕune sociŽtŽ civile de moyens  B  

Total du tableau  B   

Report du total de la derni•re annexe  B   

Total gŽnŽral  

Date dÕacquisition
ou de mise

en service
(JJ/MM/AAAA)

Prix totale payŽ

comprise  
T.V.A.  

2 

de la T.V.A.  
Montant  

dŽduite  

3  

bant : .................................      Ð  quote-part vous incom- 
SociŽtŽ civile de moyens :  

Base 
amortissable 
col 2 Ð col 3

Mode et taux 
dÕamortissement*  

5

Ð  des salariŽs  

Ð  des salaires 
nets  

VŽhicules inscrits au registre des immobilisations : utilisation du bar•me forfaitaire  B  (cf. cadre 7 de lÕannexe 2035 B) 

Dotation nette de lÕannŽe ˆ reporter ligne CH de lÕannexe 2035 B (A Ð B)  

,  

Montant des amortissements  

antŽrieurs

A  

B  

de lÕannŽe

*�.�P�E�F���E���B�N�P�S�U�J�T�T�F�N�F�O�U�������J�O�E�J�R�V�F�S���i�-�w���Q�P�V�S���M�F�T���B�N�P�S�U�J�T�T�F�N�F�O�U�T���M�J�O�Ï�B�J�S�F�T����i�%�w���Q�P�V�S���M�F�T���B�N�P�S�U�J�T�T�F�N�F�O�U�T���E�Ï�H�S�F�T�T�J�G�T����&���Q�P�V�S���M�F�T���B�N�P�S�U�J�T�T�F�N�F�O�U�T���F�Y�D�F�Q�U�J�P�O�O�F�M�T������

RƒGIME DE LA DƒCLARATION CONTRïLƒE  
�/�0�.���&�5���1�3�&�/�0�.�4���P�V���%�³�/�0�.�*�/�"�5�*�0�/��������

�/�«���4�*�3�&�5����

II  - DƒTERMINATION DES PLUS ET MOINS-VALUES  C  

Nature des immobilisations cŽdŽes  Date 
dÕacquisition  

Date 
de cession  

Valeur 
dÕorigine  

1  

Amortissements  

2  

Valeur 
rŽsiduelle  

3  

Plus ou moins-value nette ˆ court terme (ˆ reporter ligne CB ou CK de lÕannexe 2035 B)  

Vous optez pour lÕŽtalement de la plus-value ˆ court terme :  
montant pour lequel lÕimposition est diffŽrŽe  C   

Article 151 septies du 
CGI ................. 

Article 151 septies A 
du CGI .................  

III  

Plus-values ˆ court terme exonŽrŽes  C  

Article 238 quindecies du 
CGI ......................  

Prix 
de cession  

 4  

DGI N¡ 2035-SD SUITE
(2015)

 Plus ou moins-values  

ˆ court terme 
5  

ˆ long terme 
6  

Plus-value nette ˆ long terme imposable (ˆ 
reporter page 1 de la dŽclaration 2035) 

Plus-values nettes ˆ long terme exonŽrŽes  C   (ˆ reporter page 1 de la dŽclaration 2035)  

Article 151 septies du 
CGI ................. 

Article 151 septies A 
du CGI .................  

- RƒPARTITION DES RƒSULTATS ENTRE LES ASSOCIƒS (tableau rŽservŽ aux sociŽtŽs)  D  

Nom, PrŽnom, domicile des associŽs  

Report des totaux de la derni•re annexe

Totaux

Quote-part  
du rŽsultat  

Article 238 quindecies du 
CGI ................. 

Article 151 septies B du 
CGI .................  

RŽpartition  

du rŽsultat fiscal  

Charges professionnelles 
individuelles  

Montant net  

de la plus-value 
nette ˆ long terme  

Les dispositions des articles 39 et 40 de la loi n¡ 78-17 du 6 janvier 1978 relative ˆ lÕinformatique, aux fichiers et aux libertŽs, modifiŽe par la loi n¡2004-801 du 6 aožt 
2004, garantissent les droits des personnes physiques ˆ lÕŽgard des traitements des donnŽes ˆ caract•re personnel.  
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RƒGIME DE LA DƒCLARATION CONTRïLƒE  

�/�0�.���&�5���1�3�³�/�0�.�4���P�V���%�³�/�0�.�*�/�"�5�*�0�/��������

�/�«���4�*�3�&�5����

SERVICES ASSURƒS PAR VOUS de fa•on rŽguli•re et rŽmunŽrŽs par des salaires : 

 DŽsignation des employeurs                                                                                                                                   Montant des salaires nets per•us  

DGI N¡ 2035-SD SUITE
(2015)

PERSONNEL SALARIƒ  A   

Nombre total de salariŽs :   dont handicapŽs :   dont apprentis :  

Montant brut des salaires (extrait de la dŽclaration DADS de 2014) :         

I  - IMMOBILISATIONS ET AMORTISSEMENTS  B  

Nature des immobilisations 
(ou ŽlŽments dŽcomposŽs)  

Fraction dÕamortissement revenant  
ˆ lÕassociŽ dÕune sociŽtŽ civile de moyens  B  

Total du tableau  B   

Report du total de la derni•re annexe  B   

Total gŽnŽral  

Date dÕacquisition
ou de mise

en service
(JJ/MM/AAAA)

Prix totale payŽ

comprise  
T.V.A.  

2 

de la T.V.A.  
Montant  

dŽduite  

3  

bant : .................................      Ð  quote-part vous incom- 
SociŽtŽ civile de moyens :  

Base 
amortissable 
col 2 Ð col 3

Mode et taux 
dÕamortissement*  

5

Ð  des salariŽs  

Ð  des salaires 
nets  

VŽhicules inscrits au registre des immobilisations : utilisation du bar•me forfaitaire  B  (cf. cadre 7 de lÕannexe 2035 B) 

Dotation nette de lÕannŽe ˆ reporter ligne CH de lÕannexe 2035 B (A Ð B)  

,  

Montant des amortissements  

antŽrieurs

A  

B  

de lÕannŽe

*�.�P�E�F���E���B�N�P�S�U�J�T�T�F�N�F�O�U�������J�O�E�J�R�V�F�S���i�-�w���Q�P�V�S���M�F�T���B�N�P�S�U�J�T�T�F�N�F�O�U�T���M�J�O�Ï�B�J�S�F�T����i�%�w���Q�P�V�S���M�F�T���B�N�P�S�U�J�T�T�F�N�F�O�U�T���E�Ï�H�S�F�T�T�J�G�T����&���Q�P�V�S���M�F�T���B�N�P�S�U�J�T�T�F�N�F�O�U�T���F�Y�D�F�Q�U�J�P�O�O�F�M�T������

RƒGIME DE LA DƒCLARATION CONTRïLƒE  
�/�0�.���&�5���1�3�&�/�0�.�4���P�V���%�³�/�0�.�*�/�"�5�*�0�/��������

�/�«���4�*�3�&�5����

II  - DƒTERMINATION DES PLUS ET MOINS-VALUES  C  

Nature des immobilisations cŽdŽes  Date 
dÕacquisition  

Date 
de cession  

Valeur 
dÕorigine  

1  

Amortissements  

2  

Valeur 
rŽsiduelle  

3  

Plus ou moins-value nette ˆ court terme (ˆ reporter ligne CB ou CK de lÕannexe 2035 B)  

Vous optez pour lÕŽtalement de la plus-value ˆ court terme :  
montant pour lequel lÕimposition est diffŽrŽe  C   

Article 151 septies du 
CGI ................. 

Article 151 septies A 
du CGI .................  

III  

Plus-values ˆ court terme exonŽrŽes  C  

Article 238 quindecies du 
CGI ......................  

Prix 
de cession  

 4  

DGI N¡ 2035-SD SUITE
(2016)

 Plus ou moins-values  

ˆ court terme 
5  

ˆ long terme 
6  

Plus-value nette ˆ long terme imposable (ˆ 
reporter page 1 de la dŽclaration 2035) 

Plus-values nettes ˆ long terme exonŽrŽes  C   (ˆ reporter page 1 de la dŽclaration 2035)  

Article 151 septies du 
CGI ................. 

Article 151 septies A 
du CGI .................  

- RƒPARTITION DES RƒSULTATS ENTRE LES ASSOCIƒS (tableau rŽservŽ aux sociŽtŽs)  D  

Nom, PrŽnom, domicile des associŽs  

Report des totaux de la derni•re annexe

Totaux

Quote-part  
du rŽsultat  

Article 238 quindecies du 
CGI ................. 

Article 151 septies B du 
CGI .................  

RŽpartition  

du rŽsultat fiscal  

Charges professionnelles 
individuelles  

Montant net  

de la plus-value 
nette ˆ long terme  

Les dispositions des articles 39 et 40 de la loi n¡ 78-17 du 6 janvier 1978 relative ˆ lÕinformatique, aux fichiers et aux libertŽs, modifiŽe par la loi n¡2004-801 du 6 aožt 
2004, garantissent les droits des personnes physiques ˆ lÕŽgard des traitements des donnŽes ˆ caract•re personnel.  
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COMMENT SE PRƒSENTE LA DƒCLARATION 

LÕimprimŽ 2035 K est, dans sa prŽsentation prŽidentifiŽe, constituŽ dÕune chemise comportant les ŽlŽments suivants : 
Ð  en 1re page, les donnŽes de la dŽclaration elle-m•me et en page 2 les tableaux relatifs aux immobilisations et leurs amortisse-

ments ; en page 3, le tableau servant ˆ la dŽtermination des plus-values ; 
Ð  les annexes 2035 AK et 2035 BK sur lesquelles sont portŽs les ŽlŽments servant ˆ la dŽtermination du rŽsultat. 
Cette dŽclaration doit •tre retirŽe aupr•s du service des imp™ts* par les contribuables dans les cas de cession, cessation, dŽc•s, en 
cours dÕannŽe.  
Les contribuables qui le dŽsirent peuvent se procurer les mod•les en continu aupr•s des imprimeurs agrŽŽs. 
Cas particuliers : 
Ð  les sociŽtŽs, associations et groupements (non passibles de lÕimp™t sur les sociŽtŽs) doivent, par ailleurs, remplir les annexes 

suivantes : 
�t����lÕŽtat de rŽpartition des rŽsultats entre les associŽs figurant en page 3 (une annexe supplŽmentaire portant le n¡ 2035 AS est ˆ leur  
disposition sur internet : www.impots.gouv.fr) ; 
�t�� les annexes 2035 FK et GK permettant respectivement de dŽcrire la composition du capital social, les filiales et les participations ;
�t�����M���B�O�O�F�Y�F�������������&���D�P�O�T�U�J�U�V�F���V�O�F���B�J�E�F���Q�P�V�S���M�F���D�B�M�D�V�M���E�V���Q�M�B�G�P�O�O�F�N�F�O�U���E�F���M�B���D�P�U�J�T�B�U�J�P�O���E�F���D�P�O�U�S�J�C�V�U�J�P�O���Ï�D�P�O�P�N�J�R�V�F���U�F�S�S�J�U�P�S�J�B�M�F���F�O���G�P�O�D�U�J�P�O��
de la valeur ajoutŽe prŽvu ˆ lÕarticle 1647 B sexies du m•me code.�-���J�N�Q�S�J�N�Ï�������������&���F�T�U���Ì���S�F�U�J�S�F�S���E�J�S�F�D�U�F�N�F�O�U���B�V�Q�S�Ò�T���E�V���T�F�S�W�J�D�F���E�F�T��
imp™ts*. 
Depuis les ŽchŽances attendues en mai 2014, toutes les entreprises redevables de la cotisation sur la valeur ajoutŽe des entre-
�Q�S�J�T�F�T���	�$�7�"�&�
���E�P�J�W�F�O�U���U�Ï�M�Ï�U�S�B�O�T�N�F�U�U�S�F���M�F�V�S���E�Ï�D�M�B�S�B�U�J�P�O���O�«�������������$�7�"�&����
Toutefois, les entreprises qui remplissent les conditions cumulatives suivantes sont dispensŽes de dŽposer cet imprimŽ si elles 
�D�P�N�Q�M�Ò�U�F�O�U���M�F���D�B�E�S�F���S�Ï�T�F�S�W�Ï���Ì���M�B���$�7�"�&���T�V�S���M���J�N�Q�S�J�N�Ï���O�«�������������&������
�o���O�F���E�J�T�Q�P�T�F�S���R�V�F���E���V�O���T�F�V�M���Ï�U�B�C�M�J�T�T�F�N�F�O�U���B�V���T�F�O�T���E�F���M�B���D�P�U�J�T�B�U�J�P�O���G�P�O�D�J�Ò�S�F���E�F�T���F�O�U�S�F�Q�S�J�T�F�T���	�$�'�&�
����
Ð ne pas employer des salariŽs exer•ant leur activitŽ plus de trois mois sur un lieu hors de lÕentreprise; 
Ð ne pas •tre une sociŽtŽ civile de moyens; 
Ð ne pas exploiter plusieurs exercices au cours de la pŽriode de rŽfŽrence; 
Ð ne pas •tre membre dÕun groupe au sens de lÕarticle 223A du CGI, sauf si ce groupe fiscal bŽnŽficie des dispositions du b 

ou l de lÕarticle 219 du CGI; 
�o���O�F���Q�B�T���B�W�P�J�S���G�V�T�J�P�O�O�Ï���B�V���D�P�V�S�T���E�F���M���F�Y�F�S�D�J�D�F���E�F���S�Ï�G�Ï�S�F�O�D�F���$�7�"�&����
Ð ne pas •tre une entreprise qui, nÕemployant aucun salariŽ en France et nÕexploitant aucun Žtablissement en France, y exerce 

cependant une activitŽ de location dÕimmeubles ou de vente dÕimmeubles. 

PERSONNES TENUES DE SOUSCRIRE LA DƒCLARATION 

Les imprimŽs nos�����������,��������������"�,��������������#�,����F�U���M�F���D�B�T���Ï�D�I�Ï�B�O�U���M�F�T���J�N�Q�S�J�N�Ï�T�������������&��������������'�,��������������(�,����T�P�O�U���Ì���V�U�J�M�J�T�F�S���Q�B�S���U�P�V�U�F�T���M�F�T���Q�F�S�T�P�O�O�F�T���
sociŽtŽs ou groupements non soumis ˆ lÕimp™t sur les sociŽtŽs qui per•oivent des revenus non commerciaux et qui sont placŽs sous le 
rŽgime de la dŽclaration contr™lŽe. 
Ce rŽgime sÕapplique ˆ titre obligatoire : 
�t�����B�V�Y���P�G�G�J�D�J�F�S�T���Q�V�C�M�J�D�T���F�U���N�J�O�J�T�U�Ï�S�J�F�M�T���F�O���D�F���R�V�J���D�P�O�D�F�S�O�F���M�F�T���C�Ï�O�Ï�G�J�D�F�T���Q�S�P�W�F�O�B�O�U���E�F���M�F�V�S���D�I�B�S�H�F���P�V���P�G�G�J�D�F������
�t�����B�V�Y���D�P�O�U�S�J�C�V�B�C�M�F�T���E�P�O�U���M�F�T���C�Ï�O�Ï�G�J�D�F�T���Q�S�P�W�J�F�O�O�F�O�U���E�F���M�B���Q�S�P�E�V�D�U�J�P�O���M�J�U�U�Ï�S�B�J�S�F����T�D�J�F�O�U�J�G�J�R�V�F����B�S�U�J�T�U�J�R�V�F���P�V���E�F���M�B���Q�S�B�U�J�R�V�F���E���V�O���T�Q�P�S�U���F�U 
qui choisissent de dŽterminer leur bŽnŽ fice dÕapr•s la moyenne des recettes et des dŽpenses de plusieurs annŽes consŽcutives ; 
�t�����B�V�Y���D�P�O�U�S�J�C�V�B�C�M�F�T���E�P�O�U���M�F�T���S�F�D�F�U�U�F�T���B�O�O�V�F�M�M�F�T���F�Y�D�Ò�E�F�O�U��������������!  hors T.V.A. sous rŽserve des dispositions de lÕarticle 102 ter du CGI 
permettant, pour les contribuables bŽnŽficiant du rŽgime dŽclaratif spŽcial et sous certaines conditions, de continuer ̂  appliquer ce rŽgime 
au titre des deux premi•res annŽes au cours desquelles le seuil de 32900 !  est dŽpassŽ. Cette limite sÕapprŽcie en tenant compte de 
lÕensemble des recettes, non commerciales et commerciales, rŽalisŽes dans une m•me entreprise; 
�t�����B�V�Y���U�J�U�V�M�B�J�S�F�T���E�F���C�Ï�O�Ï�G�J�D�F�T���O�P�O���D�P�N�N�F�S�D�J�B�V�Y���S�F�E�F�W�B�C�M�F�T���E�F���M�B���5���7���"�����R�V�J���P�Q�U�F�O�U���Q�P�V�S���V�O���S�Ï�H�J�N�F���S�Ï�F�M���Q�P�V�S���M���J�N�Q�P�T�J�U�J�P�O���E�F���M�F�V�S���D�I�J�G�G�S�F 
dÕaffaires; 
�t�����B�V�Y���Q�F�S�T�P�O�O�F�T���R�V�J����S�Ï�B�M�J�T�B�O�U���E�B�O�T���V�O�F���N�Ð�N�F���F�O�U�S�F�Q�S�J�T�F���E�F�T���S�F�D�F�U�U�F�T���O�P�O���D�P�N�N�F�S�D�J�B�M�F�T���F�U���D�P�N�N�F�S�D�J�B�M�F�T����P�Q�U�F�O�U���Q�P�V�S���V�O���S�Ï�H�J�N�F���S�Ï�F�M 
dÕimposition de leur bŽnŽfice commercial ; 
�t�� aux personnes qui, ˆ titre habituel ou professionnel, effectuent en France ou ˆ lÕŽtranger, directement ou par personne interposŽe, des 
opŽrations sur les marchŽs ˆ terme dÕinstruments financiers ou de marchandises et/ou sur les marchŽs dÕoptions nŽgociables, sur les bons 
dÕoption, ainsi que les parts de fonds commun dÕintervention sur les marchŽs ˆ terme (FCIMT) lorsque lÕoption pour le rŽgime des BIC 
nÕest pas possible (opŽrations habituelles effectuŽes ˆ titre non professionnel) ou nÕa pas ŽtŽ exercŽe (professionnel nÕayant pas optŽ) ; 
�t�����B�V�Y���T�P�D�J�Ï�U�Ï�T����B�T�T�P�D�J�B�U�J�P�O�T���F�U���H�S�P�V�Q�F�N�F�O�U�T���F�Y�F�S�¡�B�O�U���V�O�F���B�D�U�J�W�J�U�Ï���O�P�O���D�P�N�N�F�S�D�J�B�M�F������
�t�����B�V�Y���D�P�O�U�S�J�C�V�B�C�M�F�T���R�V�J���T�P�O�U���F�Y�D�M�V�T���E�F���M�B���G�S�B�O�D�I�J�T�F���F�O���C�B�T�F���E�F���5�7�"����
�t�����M�F�T���B�V�U�S�F�T���E�Ï�U�F�O�U�F�V�S�T���E�F���S�F�W�F�O�V�T���O�P�O���D�P�N�N�F�S�D�J�B�V�Y���Q�F�V�W�F�O�U���P�Q�U�F�S���Q�P�V�S���M�F���S�Ï�H�J�N�F���E�F���M�B���E�Ï�D�M�B�S�B�U�J�P�O���D�P�O�U�S�Ù�M�Ï�F�����-�B���T�P�V�T�D�S�J�Q�U�J�P�O���E�F 
lÕimprimŽ n¡ 2035 et de ses annexes vaut option. 
Cas particuliers : 
Les contribuables qui disposent de revenus provenant dÕactivitŽs non commerciales non professionnelles, en plus de ceux provenant 
 dÕune ou plusieurs activitŽs non commerciales exercŽes ˆ titre professionnel, de charges et offices, etc., lorsquÕils nÕont pas la qualitŽ 
 de commer•ants, et qui rel•vent du rŽgime de la dŽclaration contr™lŽe, doivent souscrire une dŽclaration n¡ 2035 distincte faisant   
�B�Q�Q�B�S�B�Ô�U�S�F���M�F�T���S�F�D�F�U�U�F�T���F�U���M�F�T���E�Ï�Q�F�O�T�F�T���B�G�G�Ï�S�F�O�U�F�T���Ì���D�F�T���B�D�U�J�W�J�U�Ï�T�����&�O���F�G�G�F�U����M�F�T���E�Ï�G�J�D�J�U�T���D�P�O�T�U�B�U�Ï�T���E�B�O�T���M�F�T���B�D�U�J�W�J�U�Ï�T���B�V�U�S�F�T���R�V�F���Q�S�P�G�F�T�T�J�P�O-
nelles ne peuvent •tre imputŽs sur le revenu global mais seulement sur les bŽnŽfices tirŽs dÕactivitŽs sem blables durant la m•me annŽe 
ou les six annŽes  suivantes. Ces bŽnŽfices (ou dŽficits) sont ˆ reporter sur la dŽclaration dÕensemble des revenus n¡ 2042 C PRO. 

Oô ET QUAND DƒPOSER VOTRE DƒCLARATION 

ModalitŽs de dŽp™t des dŽclarations :  Ð  dŽclaration 2035 K en un seul exemplaire ; 
 Ð   les imprimŽs 2035 AK et 2035 BK en deux exemplaires (les exemplaires destinŽs ˆ 

lÕadministration) ;
�� �o�������M�F���D�B�T���Ï�D�I�Ï�B�O�U���M���J�N�Q�S�J�N�Ï�������������&����F�O���E�F�V�Y���F�Y�F�N�Q�M�B�J�S�F�T���	�M�F�T���F�Y�F�N�Q�M�B�J�S�F�T���E�F�T�U�J�O�Ï�T���Ì 

lÕadministration) ;
 Ð   le cas ŽchŽant les imprimŽs 2035 AS, 2035 FK, 2035 GK en un seul exemplaire; 
 Ð   date et lieu de dŽclaration : ˆ souscrire au service des imp™ts* dont dŽpend le lieu dÕactivitŽ 

au plus tard le deuxi•me jour ouvrŽ suivant le 1er mai.

ARRONDIS FISCAUX 

La base imposable et le montant de lÕimp™t sont arrondis ˆ lÕeuro le plus proche. La fraction dÕeuro Žgale ˆ 0,50 est comptŽe pour 1. 

* Selon le mode dÕorganisation du service dont rel•ve lÕentreprise, il sÕagira du service des imp™ts des entreprises ou de la Direction des 
grandes entreprises.   

DIRECTION GƒNƒRALE DES FINANCES PUBLIQUES  

N¡ 11176 �¿��18 
Formulaire obligatoire 

(article 40A de lÕannexe III 
au code gŽnŽral des imp™ts)  

Jours et heures de rŽception du service  

Adresse du service 
o• cette dŽclaration doit 
•tre dŽposŽe

Identification du destinataire

Adresse du dŽclarant 
(Quand celle-ci est diffŽrente 
de lÕadresse du destinataire)

DƒCLARANT  N¡ siret  

REVENUS NON COMMERCIAUX  

RƒGIME DE LA DƒCLARATION  
ET ASSIMILƒS  

CONTRïLƒE  

N¡ 2035-SDÐ 2016

N¡ de
tŽlŽphone  

Attention : Toutes les entreprises soumises ˆ un rŽgime rŽel dÕimposition en mati•re de rŽsultats ont lÕobligation de dŽposer par voie dŽmatŽrialisŽe leur dŽclaration de 
rŽsultats et ses annexes. Le non respect de cette obligation est sanctionnŽ par lÕapplication de la majoration de 0,2  % prŽvue par lÕarticle 1738 du code gŽnŽral des imp™ts. 
vous trouverez toutes les informations utiles pour tŽlŽdŽclarer sur le site  www. impots.gouv.f r.  

Indiquez ci-contre les Žventuelles modifications intervenues  
(ancienne adresse en cas de changement au 1 er janvier prŽcŽdent,  
rectification des informations prŽidentifiŽes sur la dŽclaration, etc.) :  

Adresse des cabinets secondaires :

Adresse du domicile du dŽclarant :

Nature de lÕactivitŽ :

SI VOUS æTES MEMBRE :
�tdÕune sociŽtŽ ou dÕun groupement 
exer•ant une activitŽ libŽrale et non 
soumis ˆ lÕimp™t sur les sociŽtŽs 

�tdÕune sociŽtŽ civile de moyens  

DŽnomination et adresse du groupement, de la sociŽtŽ :  

RENSEIGNEMENTS RELATIFS Ë LÕANNƒE 2015 OU Ë LA PƒRIODE DU :  

Date de dŽbut dÕexercice 
de la profession : ................  

 AU  (si lÕactivitŽ a commencŽ  
ou cessŽ en cours dÕannŽe)  

RƒCAPITULATION DES ƒLƒMENTS DÕIMPOSITION (Ces rŽsultats sont ˆ reporter sur la dŽclaration de revenus n¡ 2042) 
voir renvois ˆ la notice  

1- RŽsultat fiscal (report des lignes 46 ou 47 de lÕannexe 2035 B) BŽnŽfice : ..É É  DŽficit :  ...É É É  

Revenus de capitaux mobiliers (y compris les crŽdits dÕimp™t)  !  .............................................................................................

2- Plus- 
values  C   

ˆ long terme imposable 
au taux de 16 % .............  

ˆ long terme exonŽrŽes  
(art. 151 septies du CGI) ................. 

3- ExonŽration et abattements  C   et  !   pratiquŽs 
(cocher la case ci-dessous correspondant ˆ votre situation)  

ˆ l ong terme exonŽrŽes 
(art. 238 quindecies du CGI) ....... 

�&�O�U�S�F�Q�S�J�T�F���O�P�V�W�F�M�M�F����B�S�U����������sexies : .....  

�&�O�U�S�F�Q�S�J�T�F���O�P�V�W�F�M�M�F����B�S�U����������quindecies : .....  

Zones franches DOM, 
art. 44  quaterdecies : .....  

Viseur conventionnŽ  

Sur le bŽnŽfice : ....  

ActivitŽ exercŽe en zone franche urbaine art. 44 
octies ou art. 44 octies A:......................  

ActivitŽ Žligible ˆ lÕŽxonŽration en faveur 
des jeunes entreprises innovantes, art. 44 sexies A : ........  

ˆ long terme dont lÕimposition  est 
diffŽrŽe de 2 ans
(art.39 quindecies I-1 du CGI)......... 

Autres dispositifs : ...  Date de crŽation (ou dÕentrŽe) dans  
un des rŽgimes visŽs ci-avant : .........  

Date de dŽbut dÕactivitŽ (ou de crŽation)  
dans le rŽgime visŽ ci-avant :..............................................................................  

 AA  

Nom, Adresse, TŽlŽphone, TŽlŽcopie  

-du professionnel de lÕexpertise comptable : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ..É 

-du conseil : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ... 

-de lÕassociation agrŽŽe : ÉÉÉÉÉÉÉÉÉ...ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ.ÉÉÉÉ 

-N¡ dÕagrŽment de lÕAA :  

Signature et qualitŽ du dŽclarant  
A ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ, le ÉÉÉÉÉÉÉÉÉÉ 
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ˆ long terme exonŽrŽes  (art. 151 
septies A du CGI).........................

Sur les plus-values ˆ long terme imposables au taux de 16 % :...  

ˆ long terme exonŽrŽes  
(art. 151 septies B du CGI)............... 
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"92



"93

2 

a õ situation du foyer Þscal en 2015
MariŽ(e)s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .M  CŽlibataire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .C 

DivorcŽ(e)/sŽparŽ(e) . . . . . . . . . . . . .D  Veuf(ve)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .V 

PacsŽ(e)s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .O 

Date des changements en 2015  

Ð Mariage X      2  0   1  5  Pacs  X      2  0   1  5 

N¡ Þscal de votre conjoint . . . . . . . . . . .                                 

Vous optez pour la dŽclaration sŽparŽe de vos revenus 2015 . . . . . . . . . . . . . . . .B 

Ð Divorce/sŽparation/rupture de Pacs  . . . . . . . . . . . . . . . .Y      2  0   1  5 

Ð DŽc•s : dŽclarant 1  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Z      2  0   1  5 

dŽclarant 2  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Z      2  0   1  5 

Situations pouvant donner droit ˆ une demi-part supplŽmentaire
1. En cas de cŽlibat, divorce, sŽparation, veuvage
Vous viviez seul au 1er janvier 2015 et vous avez un enfant :

á majeur non rattachŽ ˆ  votre foyer (ou mineur imposŽ en son nom propre)
á ou dŽcŽdŽ apr•s lÕ‰ge de 16 ans ou par suite de faits de guerre.

Vous avez ŽlevŽ cet enfant pendant au moins cinq annŽes  
au cours desquelles vous viviez seul . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .L 

2. Titulaire dÕune pension (militaire, accident du travail)  
pour une invaliditŽ dÕau moins 40 % ou dÕune carte dÕinvaliditŽ  
dÕau moins 80 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .P 

Votre conjoint remplit ces conditions, ou votre conjoint,  
dŽcŽdŽ en 2015, remplissait ces conditions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .F 

3. Titulaire de la carte du combattant ou dÕune pension militaire  
dÕinvaliditŽ ou de victime de guerre :
Ð Vous •tes cŽlibataire, divorcŽ, sŽparŽ, veuf et :

á vous avez plus de 74 ans et vous remplissez ces conditions ;
á  ou vous avez plus de 74 ans et votre conjoint dŽcŽdŽ bŽnŽÞciait de la 

demi-part supplŽmentaire ;
á ou votre conjoint dŽcŽdŽ en 2015 bŽnŽÞciait de la demi-part  
 supplŽmentaire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .W 

Ð  Vous •tes mariŽs ou liŽs par un Pacs et lÕun des deux dŽclarants,  
‰gŽ de plus de 74 ans, remplit ces conditions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .S 

Ð  Vous avez une pension de veuve de guerre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .G 

b õ parent isolŽ
Vous •tes cŽlibataire, divorcŽ, sŽparŽ et, au 1er janvier 2015, 
vous viviez seul avec vos enfants ou des personnes invalides  
recueillies sous votre toit, cochez la case . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . T 

c õ personnes ˆ charge en 2015
Enfants ˆ charge
Nombre dÕenfants non mariŽs de moins de 18 ans au 1er janvier 2015  
ou nŽs en 2015 ou handicapŽs quel que soit lÕ‰ge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .F 

AnnŽe de naissance . . . . . . . . . . . . . . . . .       

dont enfants titulaires de la carte dÕinvaliditŽ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .G  

AnnŽe de naissance . . . . . . . . . . . . . . . . . .       
Nom, prŽnoms, date et lieu de naissance

Enfants ˆ charge en rŽsidence alternŽe  
Nombre dÕenfants non mariŽs de moins de 18 ans au 1er janvier 2015  
ou nŽs en 2015 ou handicapŽs quel que soit lÕ‰ge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .H 

AnnŽe de naissance . . . . . . . . . . . . . . . . . .       

dont enfants titulaires de la carte dÕinvaliditŽ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .I  

AnnŽe de naissance . . . . . . . . . . . . . . . . .       
Nom, prŽnoms, date et lieu de naissance

Nom et adresse de lÕautre parent

Personnes invalides vivant sous votre toit  
Nombre de titulaires de la carte dÕinvaliditŽ dÕau moins 80 % . . . . . . . . . . . . .R 

AnnŽe de naissance . . . . . . . . . . . . . . . . . .       
Nom, prŽnoms, date et lieu de naissance

d õ rattachement en 2015 dÕenfants majeurs ou mariŽs
Nombre dÕenfants cŽlibataires (ou veufs ou divorcŽs) majeurs  
sans enfant  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .J 
Nombre dÕenfants mariŽs/pacsŽs et dÕenfants non mariŽs chargŽs  
de famille (y compris le conjoint et les enfants)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .N 
 Nom, prŽnom

 Date et lieu de naissance

 Nom, prŽnom

 Date et lieu de naissance

e õ renseignements complŽmentaires 
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1 õ traitements, salaires, pensions et rentes

traitements, salaires dŽclarant 1 dŽclarant 2 1re pers. ˆ charge 2e pers. ˆ charge

Revenus dÕactivitŽ  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 1AJ  . . 1BJ  . . .1CJ  . . .1DJ 

Autres revenus imposables prŽretraite, ch™mage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1AP  . .1BP  . . 1CP  . . 1DP 

Frais rŽels liste dŽtaillŽe sur papier libre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1AK  . .1BK  . . 1CK  . . 1DK 

Demandeur dÕemploi de plus dÕun an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 1AI cochez  . . 1BI cochez  . . .1CI cochez  . . .1DI cochez

la prime pour lÕemploi nÕest pas reconduite en 2016. vŽriÞez sur caf.fr si vous pouvez bŽnŽÞcier de la prime dÕactivitŽ versŽe par les caisses dÕallocations familiales.

pensions, retraites, rentes dŽclarant 1 dŽclarant 2 1re pers. ˆ charge 2e pers. ˆ charge

Pensions, retraites, rentes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .1AS  . . 1BS  . . 1CS  . . 1DS 

Pensions de retraite en capital taxables ˆ  7,5 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .1AT  . . 1BT 

Pensions dÕinvaliditŽ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .1AZ  . . 1BZ  . . 1CZ  . . 1DZ 

Pensions alimentaires per•ues . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1AO  . .1BO  . .1CO  . .1DO 

rentes viag•res ˆ titre onŽreux  moins de 50 ans de 50 ˆ 59 ans de 60 ˆ 69 ans ˆ partir de 70 ans

Total per•u par le foyer par ‰ge dÕentrŽe en jouissance. . . . . . . . . . . . . . . . .1AW  . 1BW  . 1CW  . 1DW 

2 õ revenus des valeurs et capitaux mobiliers 

Produits dÕassurance-vie et de capitalisation soumis au prŽl•vement libŽratoire de 7,5 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .2DH 

Autres produits de placement soumis ˆ  un prŽl•vement libŽratoire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .2EE 

revenus ouvrant droit ˆ abattement  ne le dŽduisez pas

Revenus des actions et parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 2DC 

Revenus imposables des titres non cotŽs dŽtenus dans le PEA ou le PEA-PME . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 2FU 

Produits des contrats dÕassurance-vie dÕune durŽe dÕau moins 8 ans. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 2CH 

revenus nÕouvrant pas droit ˆ abattement
Produits des contrats dÕassurance-vie dÕune durŽe infŽrieure ˆ  8 ans et distributions . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .2TS 

IntŽr•ts et autres produits de placement ˆ  revenu Þxe . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 2TR 

IntŽr•ts et autres produits de placement ˆ  revenu Þxe nÕexcŽdant pas 2 000 !  taxables sur option ˆ  24 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 2FA 

autres
Revenus des lignes 2DC, 2CH, 2TS, 2TR, 2FA dŽjˆ soumis aux prŽl•vements sociaux sans CSG dŽductible . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 2CG 
Revenus des lignes 2DC, 2CH, 2TS, 2TR dŽjˆ soumis aux prŽl•vements sociaux avec CSG dŽductible . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .2BH 

Frais et charges dŽductibles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 2CA 

CrŽdits dÕimp™t sur valeurs Žtrang•res  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .2AB 

CrŽdit dÕimp™t Žgal au prŽl•vement forfaitaire non libŽratoire effectuŽ en 2015 . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 2CK 

3 õ plus-values de cession de valeurs mobili•res, droits sociaux et gains assimilŽs

Plus-value :
Ð plus-value apr•s application Žventuelle des abattements . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .3VG 

 

Ð abattement pour durŽe de dŽtention de droit commun   . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .3SG 
 

Ð abattement pour durŽe de dŽtention renforcŽ   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 3SL 
 

Moins-value 2015  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .3VH 
 

4 õ revenus fonciers lignes 4BA, 4BB, 4BC, 4BD : report du rŽsultat dŽterminŽ sur la dŽclaration n¡ 2044

Micro foncier : recettes brutes sans abattement nÕexcŽdant pas 15 000 !  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 4BE 

Adresse de la location  

Revenus fonciers imposables . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .4BA 

DŽÞcit imputable sur les revenus fonciers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .4BB 

DŽÞcit imputable sur le revenu global . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 4BC 

DŽÞcits antŽrieurs non encore imputŽs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .4BD 

Primes dÕassurance pour loyers impayŽs des locations conventionnŽes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 4BF 

Vous souscrivez une dŽclaration n¡ 2044 spŽciale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 4BZ cochez

revenus exceptionnels ou diffŽrŽs ˆ imposer suivant le syst•me du quotient

Montant total des revenus ˆ  imposer nÕincluez pas ces revenus dans les autres rubriques de votre dŽclaration  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .̄XX   
Nature, dŽtail et annŽe dÕŽchŽance normale de ces revenus. Pour les bŽnŽÞces agricoles indiquez le nom du titulaire et sÕil est adhŽrent dÕun CGA.
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6 õ charges dŽductibles

CSG dŽductible calculŽe sur les revenus du patrimoine . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 6DE 
     1er enfant 2e enfant

Pensions alimentaires versŽes ˆ  des enfants majeurs : dŽcision de justice dŽÞnitive avant 2006 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6GI  . . .6GJ 
Autres pensions alimentaires versŽes ˆ  des enfants majeurs . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6EL  . .6EM 

Autres pensions alimentaires versŽes (enfants mineurs, ascendants,É) : dŽcision de justice dŽÞnitive avant 2006 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .6GP 
Autres pensions alimentaires versŽes (enfants mineurs, ascendants,É). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .6GU 
 Nom et adresse des bŽnŽÞciaires

DŽductions prŽvues par les articles 156,II et 156 bis du code gŽnŽral des imp™ts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .6DD 
 Nature des dŽductions diverses

Žpargne retraite : perp et produits assimilŽs  dŽclarant 1  dŽclarant 2  pers. ˆ charge

Cotisations PERP, PRƒFON, COREM, CGOS et produits assimilŽs . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .6RS  . .6RT  . .6RU 
Plafond de dŽduction. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .6PS  . .6PT  . .6PU 
Vous souhaitez bŽnŽÞcier du plafond de votre conjoint  . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .6QR cochez

Vous •tes nouvellement domiciliŽ en France en 2015 apr•s avoir rŽsidŽ ˆ lÕŽtranger pendant les 3 annŽes prŽcŽdentes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 6QW cochez

 Cotisations aux rŽgimes obligatoires dÕentreprise de retraite supplŽmentaire  
ou aux contrats Ç Madelin È et versements exonŽrŽs sur un PERCO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .6QS  . .6QT  . .6QU 

7 õ rŽductions et crŽdits dÕimp™t 

Dons ˆ des organismes Žtablis en France
Ð Dons ˆ  des organismes dÕaide aux personnes en difÞcultŽ (maximum 529 ! )  . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .7UD 
Ð Dons versŽs ˆ  dÕautres organismes dÕintŽr•t gŽnŽral . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 7UF 
Ð Dons et cotisations versŽs aux partis politiques  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .7UH 
    dŽclarant 1  dŽclarant 2  pers. ˆ charge

Cotisations syndicales des salariŽs et pensionnŽs  . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .7AC  . .7AE  . .7AG 

Nombre dÕenfants poursuivant leurs Žtudes  coll•ge  lycŽe  ens. supŽrieur

Ð Enfants ˆ  charge  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .7EA  . . 7EC  . . .7EF 
Ð Enfants ˆ  charge en rŽsidence alternŽe  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .7EB  . .7ED  . . 7EG  

Frais de garde des enfants de moins de 6 ans au 1er janvier 2015  1er enfant 2e enfant 3e enfant

Ð Enfants ˆ  charge  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7GA  . 7GB  . .7GC 
Ð Enfants ˆ  charge en rŽsidence alternŽe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .7GE  . .7GF  . .7GG 
Nom et adresse des bŽnŽÞciaires

Services ˆ la personne. Sommes versŽes pour lÕemploi ˆ domicile :
¥ si en 2015 vous (et votre conjoint pour un couple mariŽ ou pacsŽ) avez exercŽ une activitŽ professionnelle ou avez ŽtŽ demandeur dÕemploi . . . . . .7DB 
¥ si en 2015 vous (ou votre conjoint pour un couple mariŽ ou pacsŽ) Žtiez retraitŽ ou sans activitŽ et non demandeur dÕemploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .7DF 
¥ si vous avez engagŽ les dŽpenses pour un ascendant bŽnŽÞciaire de lÕAPA . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .7DD 

Ð Nombre dÕascendants bŽnŽÞciaires de lÕAPA, ‰gŽs de plus de 65, ans pour lesquels vous avez engagŽ des dŽpenses. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7DL 
Ð Vous avez employŽ directement pour la premi•re fois un salariŽ ˆ  domicile  . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .7DQ cochez

Ð Vous (ou votre conjoint ou une personne ˆ votre charge) avez la carte dÕinvaliditŽ dÕau moins 80 % . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .7DG cochez

Nom et adresse des bŽnŽÞciaires

Primes des contrats de rente-survie et dÕŽpargne-handicap. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 7GZ 
     1re personne 2e personne

DŽpenses dÕaccueil dans un Žtablissement pour personnes dŽpendantes . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .7CD  . . 7CE 

IntŽr•ts des emprunts contractŽs pour lÕacquisition ou la construction de lÕhabitation principale Offres de pr•t Žmises avant le 1.1.2011

Ð  Logements anciens acquis au plus tard le 30.9.2011 et    
logements neufs acquis ou construits au plus tard le 31.12.2009 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7VZ 

Ð Logements neufs non-BBC acquis ou construits du 1.1.2010 au 31.12.2010 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .7VV 
Ð Logements neufs non-BBC acquis ou construits du 1.1.2011 au 30.9.2011 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 7VT 
Ð Logements neufs BBC acquis ou construits du 1.1.2009 au 30.9.2011  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .  7VX 

8 õ divers
      dŽclarant 1  dŽclarant 2

ƒlus locaux indemnitŽs de fonction soumises au rŽgime de la retenue ˆ la source . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8BY 
 

 . . 8CY 
 

Retenue ˆ  la source en France Report de lÕannexe no 2041 E ou imp™t payŽ ˆ  lÕŽtranger Report de la dŽclaration no 2047 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 8TA 
 

Revenus exonŽrŽs retenus pour le calcul du taux effectif autres que les salaires et pensions . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . .8TI 
 

Revenus Žtrangers imposables en France, ouvrant droit ˆ  un crŽdit dÕimp™t Žgal au montant de lÕimp™t fran•ais . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 8TK 
 

Plus-values en report dÕimposition non expirŽ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 8UT 
 

Revenus exonŽrŽs non retenus pour le calcul du taux effectif organismes internationaux, missions diplomatiques ou consulaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8FV cochez

Contrats dÕassurance-vie souscrits ˆ lÕŽtranger joignez la liste des contrats . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 8TT cochez

Comptes ouverts, utilisŽs ou clos ˆ lÕŽtranger joignez la dŽclaration n¡ 3916 ou la liste des comptes sur papier libre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .8UU cochez
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REVENUS Ë IMPOSER  AUX PRƒLéVEMENTS SOCIAUX
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�d�U�f���`�Y�g���c�f�[�U�b�]�g�a�Y�g���g�c�W�]�U�i�l�����I�F�G�G�5�:� ���A�G�5�¯�����U�]�b�g�]���e�i�Y���`�Y���a�c�b�h�U�b�h���X�Y�g���d�`�i�g�!�j�U�`�i�Y�g���d�f�c�Z�Y�g�g�]�c�b�b�Y�`�`�Y�g���{���`�c�b�[���h�Y�f�a�Y���Y�l�c�b�•�f�•�Y�g���X�»�]�a�d�Œ�h���g�i�f���`�Y���f�Y�j�Y�b�i���Y�b���W�U�g���X�Y���X�•�d�U�f�h��
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�@�Y�g���f�Y�j�Y�b�i�g���X�Y�g���`�c�W�U�h�]�c�b�g���a�Y�i�V�`�•�Y�g���b�c�b���d�f�c�Z�Y�g�g�]�c�b�b�Y�`�`�Y�g���Y�h���`�Y�g���d�`�i�g�!�j�U�`�i�Y�g���{���`�c�b�[���h�Y�f�a�Y���h�U�l�U�V�`�Y�g���{���%�*����� ���X�•�W�`�U�f�•�g���X�U�b�g���`�Y�g���f�i�V�f�]�e�i�Y�g���d�f�•�W�•�X�Y�b�h�Y�g� ���g�Y�f�c�b�h��
�U�i�h�c�a�U�h�]�e�i�Y�a�Y�b�h���g�c�i�a�]�g���U�i�l���d�f�•�`�‚�j�Y�a�Y�b�h�g���g�c�W�]�U�i�l�"���B�Y���`�Y�g���f�Y�d�c�f�h�Y�n���d�U�g���W�]�!�X�Y�g�g�c�i�g�"

 
   DƒCLARANT 1    DƒCLARANT 2    PERSONNE Ë CHARGE

Revenus nets . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5HY   5IY   5JY  

Pour les rŽgimes micro, reportez le montant apr•s abattement forfaitaire pour charges.  
Micro BIC  : 71% pour les ventes et assimilŽes ; 50% pour les prestations de services. Micro BNC : 34%.

�D�`�i�g�!�j�U�`�i�Y�g���{���`�c�b�[���h�Y�f�a�Y���Y�l�c�b�•�f�•�Y�g
�Y�b���W�U�g���X�Y���X�•�d�U�f�h���{���`�U���f�Y�h�f�U�]�h�Y. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5HG   5IG

PRIME POUR LÕEMPLOI

 
   DƒCLARANT 1    DƒCLARANT 2    PERSONNE Ë CHARGE

�5�W�h�]�j�]�h�•���d�f�c�Z�Y�g�g�]�c�b�b�Y�`�`�Y���Y�l�Y�f�W�•�Y���h�c�i�h�Y���`�»�U�b�b�•�Y���&�$�%�'. . .  �7�C�7�<�9�N���25NW     �7�C�7�<�9�N���25OW     �7�C�7�<�9�N���25PW   
�G�]�b�c�b� ���b�c�a�V�f�Y���X�Y���^�c�i�f�g���h�f�U�j�U�]�`�`�•�g���X�U�b�g���`�»�U�b�b�•�Y . . . . . . . . 5NV     5OV     5PV   

POUR RECEVOIR VOTRE PRIME, JOIGNEZ OBLIGATOIREMENT UN RIB SI VOUS NE LÕAVEZ PAS DƒJË COMMUNIQUƒ

RƒDUCTIONS ET CRƒDITS DÕIMPïT

�:�f�U�]�g���X�Y���W�c�a�d�h�U�V�]�`�]�h�•���Y�h���X�»�U�X�\�•�g�]�c�b���{���i�b���W�Y�b�h�f�Y���X�Y���[�Y�g�h�]�c�b���c�i���i�b�Y���U�g�g�c�W�]�U�h�]�c�b���U�[�f�•�•�Y . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .7FF   
�¶���B�c�a�V�f�Y���X�»�Y�l�d�`�c�]�h�U�h�]�c�b�g . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .7FG   

�F�•�X�i�W�h�]�c�b���X�»�]�a�d�Œ�h���a�•�W�•�b�U�h . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7US   

Acquisition de biens culturels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .7UO   

�5�X�\�•�g�]�c�b���{���i�b���[�f�c�i�d�Y�a�Y�b�h���X�Y���d�f�•�j�Y�b�h�]�c�b���U�[�f�•�• . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8TE

�7�f�•�X�]�h���X���]�a�d�Œ�h���W�c�a�d�•�h�]�h�]�j�]�h�•� ���Y�a�d�`�c�]���.��montant non encore cŽdŽ

Ð e�b�h�f�Y�d�f�]�g�Y�g���V�•�b�•�Ã�W�]�U�b�h���X�Y���`�U���f�Y�g�h�]�h�i�h�]�c�b���]�a�a�•�X�]�U�h�Y . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8TL   
Ð autres entreprises  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8UW   

�7�f�•�X�]�h���X�»�]�a�d�Œ�h���f�Y�W�\�Y�f�W�\�Y���.����
�¶���Y�b�h�f�Y�d�f�]�g�Y�g���V�•�b�•�Ã�W�]�U�b�h���X�Y���`�U���f�Y�g�h�]�h�i�h�]�c�b���]�a�a�•�X�]�U�h�Y . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8TB   
Ð autres entreprises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8TC   

�=�b�j�Y�g�h�]�g�g�Y�a�Y�b�h���Y�b���7�c�f�g�Y���.��
Ð e�b�h�f�Y�d�f�]�g�Y�g���V�•�b�•�Ã�W�]�U�b�h���X�Y���`�U���f�Y�g�h�]�h�i�h�]�c�b���]�a�a�•�X�]�U�h�Y . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8TS   
Ð autres entreprises  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8TG   
Ð r�Y�d�c�f�h���X�Y���W�f�•�X�]�h���X�»�]�a�d�Œ�h���b�c�b���]�a�d�i�h�•���`�Y�g���U�b�b�•�Y�g���U�b�h�•�f�]�Y�i�f�Y�g . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8TO   
�¶���f�Y�d�f�]�g�Y���X�Y���W�f�•�X�]�h���X�»�]�a�d�Œ�h�� . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8TP   

�5�i�h�f�Y�g���W�f�•�X�]�h�g���X���]�a�d�Œ�h���.
�¶���U�d�d�f�Y�b�h�]�g�g�U�[�Y . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8TZ   

�¶���Z�U�a�]�`�`�Y . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8UZ   

�¶���U�[�f�]�W�i�`�h�i�f�Y���V�]�c�`�c�[�]�e�i�Y . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8WA   
Ð prospection commerciale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .8WB   

�¶���Z�c�f�a�U�h�]�c�b���X�Y�g���W�\�Y�Z�g���X�»�Y�b�h�f�Y�d�f�]�g�Y�� . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .8WD   
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Annexe 7 : questionnaire de lÕŽtude
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Annexe 8 : Ç"Þche pratique des liens utiles au premier remplacement"È
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SERMENT DÕHIPPOCRATE

Au moment dÕ•tre admis ˆ exercer la mŽdecine, je promets et je jure dÕ•tre Þd•le aux lois de 

lÕhonneur et de la probitŽ. 

Mon premier souci sera de rŽtablir, de prŽserver ou de promouvoir la santŽ dans tous ses 

ŽlŽments, physiques et mentaux, individuels et sociaux. 

Je respecterai toutes les personnes, leur autonomie et leur volontŽ, sans aucune discrimination 

selon leur Žtat ou leurs convictions. JÕinterviendrai pour les protŽger si elles sont affaiblies, 

vulnŽrables ou menacŽes dans leur intŽgritŽ ou leur dignitŽ. M•me sous la contrainte, je ne ferai 

pas usage de mes connaissances contre les lois de lÕhumanitŽ. 

JÕinformerai les patients des dŽcisions envisagŽes, de leurs raisons et de leurs consŽquences. Je 

ne tromperai jamais leur conÞance et nÕexploiterai pas le pouvoir hŽritŽ des circonstances pour 

forcer leurs consciences. 

Je donnerai mes soins ˆ lÕindigent et ˆ quiconque me les demandera. 

Je ne me laisserai pas inßuencer par la soif du gain ou la recherche de la gloire. 

Admis(e) dans lÕintimitŽ des personnes, je tairai les secrets qui me sont conÞŽs. Re•u(e) ˆ 

lÕintŽrieur des maisons, je respecterai les secrets des foyers et ma conduite ne servira pas ˆ 

corrompre les moeurs. 

Je ferai tout pour soulager les souffrances. Je ne prolongerai pas abusivement les agonies. Je ne 

provoquerai jamais la mort dŽlibŽrŽment. 

Je prŽserverai lÕindŽpendance nŽcessaire ˆ lÕaccomplissement de ma mission. Je nÕentreprendrai 

rien qui dŽpasse mes compŽtences. Je les entretiendrai et les perfectionnerai pour assurer au 

mieux les services qui me seront demandŽs. 

JÕapporterai mon aide ˆ mes confr•res ainsi quÕˆ leurs familles dans lÕadversitŽ. 

Que les hommes et mes confr•res mÕaccordent leur estime si je suis Þd•le ˆ mes promesses : que 

je sois dŽshonorŽ et mŽprisŽ si jÕy manque. !
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ABSTRACT

Knowledge of administrative and Þscal procedures of Bordeaux residents of general 
medicine. Quantitative study with residents of 5th semester.

Introduction:
General practice residents can conditionally carry out liberal supplying during their studies. In 
Bordeaux, compulsory education dedicated to administrative and Þscal procedures of liberal 
exercise takes place at the end of the sixth semester of general medicine studies. An optional 
education is also provided at the FJMG every year in october. Our study aims to assess the level of 
knowledge of the residents starting replacements before they had access to compulsory university 
education, for speciÞc administrative and Þscal procedures in liberal medicine.

Method:
We conducted a quantitative, transversal, epidemiological, study. Data collection was conducted 
from March to May 2016. The link to the questionnaire was sent by email to 190 general practice 
residents Þfth semester of Bordeaux as well as a mailing list of supplying.

Results:
The study found that 56.6% those who were got in touch with are not brought in light with their 
procedure ont heir Þrst supplying. Students are 87.8% to start or consider starting replacements 
during their internship. They mainly look to other residents and to the internet to get information on 
what to do. The production and distribution of a document describing these procedures before the 
4th semester of study interested all respondents.

Conclusions:
A large majority of students start supplying before they had access to university education 
dedicated to the liberal exercise . the consequence is there are many gaps in the implementation 
of administrative and Þscal procedures. Early access to reliable and comprehensive source of 
information validated by the university, is desired by all students and seems an interesting way to 
improve the Þrst contact of students with the liberal practice of medicine .

KEYWORDS: general practice, education, supplying, liberal, administrative procedures, Þscal 
procedures.
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RESUME

Connaissance des dŽmarches administratives et Þscales des internes de mŽdecine 
gŽnŽrale bordelais.  Etude quantitative aupr•s des internes de 5•me semestre.

Introduction :
Les internes de mŽdecine gŽnŽrale peuvent effectuer, sous conditions, des remplacements en 
milieu libŽral pendant leur internat. A Bordeaux, lÕenseignement obligatoire dŽdiŽ aux dŽmarches 
administratives et Þscales de lÕexercice libŽral a lieu en Þn de sixi•me semestre de mŽdecine 
gŽnŽrale. Un enseignement facultatif est Žgalement dispensŽ lors du FJMG en octobre chaque 
annŽe. Notre Žtude a pour but dÕŽvaluer le niveau de connaissances des dŽmarches 
administratives et Þscales propre ˆ lÕexercice libŽral des internes dŽbutants les remplacements 
avant dÕavoir eu acc•s ˆ lÕenseignement universitaire obligatoire.

MŽthode :  
Nous avons rŽalisŽ une"! tude quantitative transversale, descriptive. Le recueil des donnŽes est 
rŽalisŽ de Mars ˆ Mai 2016. Le lien vers le questionnaire a ŽtŽ envoyŽ par e-mail aux 190 internes 
de mŽdecine gŽnŽrale de cinqui•me semestre de Bordeaux ainsi que sur une mailing liste de 
rempla•ants.

RŽsultats :  
LÕŽtude constate que 56,6 % des interrogŽs ne sont pas ˆ jour de leurs dŽmarches lors de leur 
premier remplacement. Les Žtudiants sont 87,8 % ˆ dŽbuter ou envisager de dŽbuter les 
remplacements pendant leur internat. Ils se tournent majoritairement vers leurs cointernes et vers 
internet pour sÕinformer sur les dŽmarches ˆ rŽaliser. La rŽalisation et la diffusion dÕun document 
descriptif de ces dŽmarches avant le 4•me semestre intŽressent lÕensemble des rŽpondants.

Conclusions : 
Une grande majoritŽ des Žtudiants dŽbutent les remplacements avant dÕavoir eu acc•s ˆ 
lÕenseignement universitaire dŽdiŽ ˆ lÕexercice libŽral avec pour consŽquence de nombreuses 
lacunes dans la rŽalisation des dŽmarches administratives et Þscales. LÕacc•s prŽcoce ˆ une 
source dÕinformation Þable et exhaustive validŽe par lÕuniversitŽ, est souhaitŽ par lÕensemble des 
Žtudiants interrogŽs et semble une piste intŽressante aÞn dÕamŽliorer le premier contact des 
Žtudiants avec lÕexercice libŽral de la mŽdecine.

MOTS-CLES :  mŽdecine gŽnŽrale, enseignement, remplacement, libŽral, dŽmarches 
administratives, dŽmarches Þscales.
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